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1. PRÉAMBULE 

Le présent dossier de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de 
BROSSAC s’inscrit dans la procédure de Déclaration de Projet rendue nécessaire pour répondre aux 
besoins de déclassements d’Espaces Boisés Classés (EBC). Celle-ci a pour objet d’autoriser leur 
défrichement à la suite des adaptations de la consistance, depuis l’acquisition de l’utilité publique, du 
projet de ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique dont une section traverse le territoire communal. 

Le Maître d'Ouvrage du projet est LISEA, société concessionnaire à qui Réseau ferré de France (RFF), 
établissement public industriel et commercial, a confié la réalisation et la gestion de la ligne par le contrat 
de concession du 16 juin 2011. 

Le P.L.U. approuvé de BROSSAC s’applique à la totalité de son territoire communal. 

La commune de BROSSAC ne fait pas partie d’un périmètre de Schéma Directeur, ni de Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) en vigueur.  

Ce P.L.U. a été approuvé par le Conseil Municipal le 8 février 2008, alors que n’existait auparavant aucun 
document d’urbanisme sur la commune. Cette approbation est donc intervenue après la Déclaration Publique du 
projet du projet de LGV le 18 juillet 2006. Quoi qu’il en soit, conformément à la réglementation en vigueur, le 
P.L.U. a pris en compte le projet de construction de la section Angoulême – Bordeaux de la ligne à grande 
vitesse Sud-Europe Atlantique, tel qu’il a été déclaré d’Utilité Publique. 

Toutefois, comme le précisaient les documents mis à l’enquête à cette occasion, cette déclaration publique 
portait sur un dossier d’Avant Projet Sommaire qui pouvait être appelé à évoluer, sans que son « économie 
générale » en soit affectée, aussi bien à la suite de l’approfondissement des études techniques et de la 
préparation du chantier, que résultant de la poursuite de la concertation avec les collectivités sur des mesures 
d’accompagnement ou le rétablissement de franchissements de voirie. 

Dans ce cadre, une première Déclaration de Projet, approuvée par arrêté préfectoral du 6 novembre 2012, avait 
entraîné le déclassement de 59 a 84 ca d’Espaces Boisés Classés sur la commune.  

Aujourd’hui, après avoir exploré toutes les hypothèses possibles, il est apparu qu’une nouvelle adaptation 
résultant d’une concertation avec les propriétaires privés, des membres du Conseil Municipal, COSEA et le Sous-
Préfet de l’arrondissement de Cognac en date du 4 avril 2013, entrainait le défrichement partiel d’un boisement 
protégé au titre des Espaces Boisés Classés (EBC) dans le document d’urbanisme en vigueur de la commune de 
BROSSAC. 

Le présent dossier de Déclaration de Projet a donc pour objet l’actualisation du dossier de P.L.U. en 
application de l’Utilité Publique acquise le 18 juillet 2006 pour permettre le déclassement de ces Espaces 
Boisés Classés. 
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2. .GÉNÉRALITÉS SUR LA MISE EN COMPATIBILITÉ DES DOCUMENTS 

D’URBANISME DANS LE CADRE D’UNE DÉCLARATION DE PROJET 

2.1. LA MISE EN COMPATIBILITE 

2.1.1. DEFINITION 

Conformément aux articles L. 123-14 et L. 300-6 du Code de l'Urbanisme, lorsque la réalisation d'un projet public 
ou privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement, présentant un caractère d'utilité publique ou 
d'intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme, ce projet peut faire l'objet d'une 
déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet. 

L'article L. 300-6 du Code de l'Urbanisme ouvre la possibilité à l'État et ses établissements publics, aux 
collectivités territoriales et leurs groupements, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 
d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code de l'Urbanisme. Ce 
dispositif constitue une procédure simple et accélérée de mise en compatibilité des documents d'urbanisme pour 
les actions et opérations d'aménagement. 

Les cartes communales ne sont pas soumises à cette obligation réglementaire. 

2.1.2. CHAMP D’APPLICATION 

L'obligation d'inscrire la faisabilité réglementaire d’une opération faisant l’objet d’une Déclaration de Projet dans 
leur document d'urbanisme s'impose à toutes les communes ou EPCI concernés dès lors qu'ils sont dotés d'un 
tel document. 

Au vu des textes, compte tenu de la nature du projet, cette procédure de mise en compatibilité relève de la 
compétence de l'Etat. 

Conformément aux textes, le Préfet conduira la procédure après saisine de la société concessionnaire LISEA. 

2.1.3. OBJET 

La procédure de mise en compatibilité doit permettre des adaptations de la consistance de l’infrastructure 
projetée et de ses aménagements connexes entraînant le déclassement d’Espaces Boisés Classés afin 
d’autoriser leur défrichement. 

On notera également que, sur la base des articles R121-14 II 1°, et R121-16 4° a) du code de l'urbanisme, une 
évaluation environnementale des effets du dossier sera réalisée puisque cette déclaration de projet conduit à une 
réduction d'EBC, dans une commune disposant d'un PLU dont le territoire comprend en tout ou partie un site 
Natura 2000, ce qui est le cas à BROSSAC. 

2.2. DEFINITIONS DES ESPACES BOISES CLASSES 

Soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du Code de l'Urbanisme, le régime des Espaces Boisés Classés 
(EBC) vise à pérenniser l'affectation boisée du sol. Il s'applique aux bois, forêts et parcs, qu'ils relèvent ou non du 
régime forestier, qu'ils soient enclos ou non et attenants ou non à des habitations. Il peut également concerner 
des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

Le classement en Espace Boisé Classé empêche les changements d'affectation ou les modes d'occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Il interdit les 
défrichements. 

Le déclassement ou la réduction d'un EBC n'est pas possible par modification du P.LU.. Il ne peut intervenir que 
dans le cadre d'une procédure de révision ou d'une mise en compatibilité au titre de l’intérêt général. 

2.3. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Cinq grandes étapes jalonnent cette procédure. 

1 – L'engagement de la procédure 
L'initiative de la procédure de déclaration de projet appartient à l'État ou ses établissements publics, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements. Le préfet conduit donc la procédure. 

2 – L’examen conjoint et les consultations 

      2a - L'examen conjoint par les Personnes Publiques Associées avant l’ouverture de l’enquête publique par le 
Préfet 

Un examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité des plans sera organisé avant 
l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative du préfet. Sont conviés à participer à l'examen conjoint, outre le préfet : 
- Le maire. 
- Le Syndicat Mixte, Établissement Public de Coopération Intercommunal chargé du suivi du Schéma de COhérence 
Territoriale (SCoT). 
- L’Établissement Publique de Coopération Intercommunal compétent en matière de Programme Local de l'Habitat. 
- L'Autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains, dans les Périmètres de Transports Urbains. 
- La Région. 
- Le Département. 
- Les Chambres consulaires (Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre des Métiers, Chambre d'Agriculture). 

Cet examen conjoint peut se traduire par l'organisation d'une réunion ad hoc à l’initiative de l’État. 

     2b – Les autres consultations 

Le dossier faisant l’objet d’une évaluation environnementale, l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement doit être saisie. Son avis doit être produit dans les trois mois suivant la date de sa saisine. 

Avis de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété forestière : en application de l'article R.123-17 du code 
de l'urbanisme, obligation de consulter la chambre d'agriculture, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité et le centre 
national de la propriété forestière. Le délai de réponse maximum est de 2 mois  

Sont également consultés à leur demande, les associations locales d'usagers agréées et les associations agréées de 
protection de l'environnement. 

Par ailleurs, le préfet consultera les organes délibérants des collectivités territoriales concernées sur la déclaration de projet. 
La consultation sera réalisée sur la base du dossier relatif à l'intérêt général du projet soumis à l'enquête publique. 

3 - L'enquête publique 
L'enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du document d’urbanisme 
de la commune concernée. 

4 - L’approbation du Conseil Municipal 
À l'issue de l'enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du document d’urbanisme de la commune, complété 
notamment par le Procès Verbal de la réunion d'examen conjoint et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, 
est soumis pour avis au Conseil Municipal. L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de deux mois. 

5 - La Déclaration de Projet 
Dès lors, le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La 
déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du PLU. 
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2.4. LE CONTENU DU DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE DANS LE CADRE D’UNE 

DECLARATION DE PROJET 

2.4.1. LE DOSSIER RELATIF A L'INTERET GENERAL DU PROJET 

Le présent dossier relatif à l'intérêt général du projet est établi au niveau départemental.  
Il prend la forme d’une notice explicative indiquant l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes 
de l'opération soumise à enquête, d’un plan de situation, ainsi que les raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, parmi les partis envisagés par le maître d'ouvrage, le projet soumis à enquête a 
été retenu. 

2.4.2. LE DOSSIER RELATIF A LA MISE EN COMPATIBILITE DES DOCUMENTS 

D'URBANISME 

Il comprend les pièces suivantes : 

 Une notice explicative de présentation, définissant sur le territoire communal les caractéristiques 
essentielles du projet soumis à enquête et précisant ses incidences sur le document d’urbanisme en 
vigueur. Cette pièce complète le Rapport de Présentation du document d'urbanisme mis en 
compatibilité et lui sera annexée. Elle aborde trois sujets principaux : 

 La présentation du projet soumis à enquête (présentation générale et présentation des 
caractéristiques sur la commune). 

 Les incidences du projet sur le document d’urbanisme et la justification des évolutions 
apportées à ce document. 

 L’évaluation environnementale des effets du dossier. 

 Deux extraits du document graphique du règlement (plan de zonage) concerné par le projet : dans 
la version initiale du document en vigueur et dans la version revue pour être mise en compatibilité 
avec le projet. Compte tenu de la nature des évolutions apportées, l’évolution ne portera que sur le 
dessin des Espaces Boisés Classés impactés par les évolutions du projet. 

 

Les autres pièces du document d'urbanisme ne nécessitent pas d'évolution. 

2.5. TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE 

S'agissant des P.LU., la procédure de mise en compatibilité est élaborée conformément aux articles L. 123-14, 
L. 123-14-2, L.123-15, L. 300-6 et R. 123-23-4 du Code de l'Urbanisme. L’évaluation environnementale du 
dossier respecte les articles R. 121-14, R. 121-16 et R. 121-18. 

2.5.1. ARTICLE L123-14 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 3) 
Lorsque la réalisation d'un projet public ou privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement, 
présentant un caractère d'utilité publique ou d'intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme, ce projet peut faire l'objet d'une déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique 
n'est pas requise, d'une déclaration de projet. 
Dans ce cas, l'enquête publique porte à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible  
avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir qu'au terme de la procédure prévue 
par l'article L. 123-14-2. 

2.5.2. ARTICLE L123-14-2 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 3) 
Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan font l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées au premier 
alinéa du I et au III de l'article L. 121-4. 
Lorsque la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal est nécessaire pour permettre la 
réalisation d'un projet, le maire de la ou des communes intéressées par ce projet est invité à participer à cet 
examen conjoint. 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par le préfet lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la mise en compatibilité est 
nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ainsi que dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 
L. 123-14-1 ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, le maire, dans les autres cas. 
Lorsque le projet nécessitant la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une 
modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre 
l'ouverture de l'enquête publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique. 
Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune : 
1° Emet un avis lorsque la décision est de la compétence de l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas 
émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan, lorsque la décision relève d'une personne publique autre que l'Etat. 
La mise en compatibilité du plan local d'urbanisme éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier et du résultat de l'enquête, est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 
2° Par arrêté préfectoral dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article L. 123-14-1, lorsque la déclaration de 
projet est de la compétence d'une autre personne publique que l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, de la commune et que la décision 
de mise en compatibilité prévue au onzième alinéa du présent article n'est pas intervenue dans le délai de deux 
mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête ; 
3° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est prise par l'établissement public de coopération intercommunale ou, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, par la commune, dans les autres cas. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs mises en compatibilité peuvent être menées conjointement. 

2.5.3. ARTICLE L300-6 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 6) 
L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du 
présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 122-15, L. 122-16-1,  
L. 123-14 et L. 123-14-2 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses 
établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du 
projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de 
schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 



P.L.U. DE BROSSAC  – DOSSIER DE DECLARATION DE PROJET DANS LE CADE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET DE LIGNE A GRANDE VITESSE SUD EUROPE ATLANTIQUE – G GEN 101 000 000000 MDU CODDT U0006 A0 

 
8/28 

 

8/28 

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires du 
schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer, du 
plan d'aménagement et de développement durables de Corse, d'une charte de parc naturel régional ou de parc 
national, du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de 
cohérence écologique ou du plan climat-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes. 
Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L. 122-15, L. 
122-16-1, L. 123-14 et L. 123-14-2, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer les documents 
mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer. 
Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, un schéma 
d'aménagement régional des régions d'outre-mer ou le plan d'aménagement et de développement durables de 
Corse, elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée de Corse. 
Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à 
enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en Conseil 
d'Etat. 
Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement 
de collectivités territoriales et de l'Etat. 
Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents 
d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une 
évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 
juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

2.5.4. ARTICLE R123-23-4 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par le décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4) 
Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique : 
a) Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat ou un établissement public de l'Etat et nécessite une 
déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 
b) Soit lorsque l'Etat ou un établissement public de l'Etat a décidé, en application de l'article L. 300-6, de se 
prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou 
de la réalisation d'un programme de construction. 
L'examen conjoint prévu à l'article L. 123-14-2 a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique à l'initiative du préfet. 
Lorsqu'une association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être consultée, son président adresse la 
demande au préfet. 
L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de deux mois. 
Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La 
déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme. 

2.5.5. ARTICLE R 121-14 DU CODE DE L’URBANISME 

I.- Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les 
documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration : 
1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 
2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code général 
des collectivités territoriales ; 

4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 
des collectivités territoriales ; 
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme 
intercommunaux comprenant les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues 
à l'article L. 123-1-7 ; 
6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains 
mentionnés à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 
7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145-7 ; 
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ; 
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000. 
II.- Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à l'occasion 
de leur élaboration : 
1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; 
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 
321-2 du code de l'environnement ; 
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité touristique 
nouvelle soumise à autorisation en application de l'article L. 145-11. 
III.- Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121-14-1, 
à l'occasion de leur élaboration : 
1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent article, s'il est établi qu'ils sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ 
CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ; 
2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000, s'il est établi qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés. 

2.5.6. ARTICLE R 121-16 DU CODE DE L’URBANISME 

Une évaluation environnementale est réalisée à l'occasion des procédures d'évolution suivantes :  
1° Les procédures d'évolution des documents d'urbanisme mentionnés à l'article R. 121-14 qui permettent la 
réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative 
un site Natura 2000 ;  
2° Les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents d'urbanisme mentionnés au 1° 
de l'article L. 121-10 et aux 2° à 4° du I de l'article R. 121-14 qui portent atteinte à l'économie générale du 
document ainsi que, pour les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents 
d'urbanisme mentionnés au 1° de l'article L. 121-10 et au 2° du I de l'article R. 121-14, celles dont il est établi 
après examen au cas par cas qu'elles sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
3° En ce qui concerne les schémas de cohérence territoriale :  
a) Les révisions ;  
b) Les déclarations de projet lorsqu'elles portent atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et 
de développement durables du schéma ou changent les dispositions du document d'orientation et d'objectifs 
prises en application du II de l'article L. 122-1-5 ;  
4° En ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme :  
a) Pour les plans locaux d'urbanisme mentionnés aux 5° et 6° du I et aux 1° et 2° du II, d'une part, les révisions 
et, d'autre part, les déclarations de projet qui soit changent les orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durables, soit réduisent un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, soit réduisent une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;  
b) Les révisions et modifications d'un plan local d'urbanisme autorisant des opérations ou travaux mentionnés au 
3° du II de l'article R. 121-14 ;  
c) Les révisions et les déclarations de projet des plans locaux d'urbanisme mentionnés au III de l'article R. 121-
14, s'il est établi après examen au cas par cas, qu'elles sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du 
Conseil relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
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5° En ce qui concerne les cartes communales :  
a) Les révisions de celles des communes dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
b) Les révisions de celles des communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou partie 
un site Natura 2000, s'il est établi, après examen au cas par cas, qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés.  
L'évaluation environnementale prend la forme soit d'une nouvelle évaluation environnementale, soit d'une 
actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà été réalisée. 

2.5.7. ARTICLE R 121-18 DU CODE DE L’URBANISME 

Les documents d'urbanisme mentionnés à l'article R. 121-14 qui ne comportent pas de rapport en application 
d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 
les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
document ; 
3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 
414-4 ; 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 
Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 
En cas de modification ou de révision du document, le rapport est complété, le cas échéant, par l'exposé des 
motifs des changements apportés. 
Le rapport peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou 
documents. 

 

3. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET AYANT ÉTÉ DÉCLARÉ 

D’UTILITÉ PUBLIQUE 

3.1. LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS DU PROJET 

3.1.1. LE PROJET 

Le projet de ligne ferroviaire à grande vitesse Sud Europe Atlantique (LGV SEA) consiste en la réalisation d'une 
nouvelle infrastructure entre Saint-Avertin (au Sud de Tours) et Ambarès-et-Lagrave (au Nord de Bordeaux). Il 
comprend deux sections : 

 La section Angoulême – Bordeaux qui a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) par 
décret en Conseil d’État le 18 juillet 2006. Elle consiste en la construction de la ligne nouvelle à 
grande vitesse, pour un linéaire de 121 km environ (hors raccordements), entre le Nord d’Angoulême 
(Villognon) et Bordeaux (Ambarès-et-Lagrave). Outre les raccordements à la ligne existante, elle voit 
aussi la réalisation d'aménagements d’accompagnement (la 1ère phase d’aménagements en gare de 
Paris Montparnasse et sur la LGV Atlantique entre Massy-Palaiseau et Courtalain, ainsi que la 
deuxième phase de désaturation du bouchon ferroviaire de Bordeaux). 

 La section Tours – Angoulême, qui a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) par 
décret en Conseil d’État le 10 juin 2009, qui vise à la construction d’une ligne nouvelle d’un linéaire de 
182 km environ (hors raccordements), entre le Sud-Est de Tours (Saint-Avertin) et le Nord 
d’Angoulême (Villognon). Grâce aux raccordements au réseau ferroviaire existant, elle permet la 
desserte de Saint-Pierre-des-Corps, Châtellerault, Futuroscope, Poitiers, Niort, La Rochelle et 
Angoulême. Elle s'accompagnera également de la deuxième phase d’aménagements en gare de 
Paris Montparnasse et d’aménagement en ligne sur la LGV Atlantique, de l’opération d’aménagement 
de la bifurcation de Saint-Benoît et, à terme, de la désaturation du complexe ferroviaire de Poitiers. 

3.1.2. LES FINALITES DU PROJET 

Ce projet, répondra au cahier des charges de l'infrastructure approuvé par décision ministérielle du 24 octobre 
1996, qui soulignait son rôle dans « la recherche d'un nouvel équilibre entre les différents modes de transport 
notamment pour lutter contre la prédominance de la voiture » et « le développement du fret ferroviaire sur la ligne 
classique ». Au-delà du secteur des transports, le projet s'inscrit dans une logique de développement durable. 

Il permet en particulier : 

 De renforcer la solidarité entre les territoires grâce au développement du « maillage ferroviaire », 
ouvrant ainsi les régions Centre, Poitou-Charentes et Aquitaine sur les principales métropoles 
européennes. 

 De contribuer à la préservation de l'environnement notamment grâce aux trafics détournés de la route 
et de l'aérien. 

 D'ouvrir un axe à grande vitesse vers la péninsule ibérique. 

 D'accroître la capacité de transport ferroviaire au profit du fret et des transports régionaux sur la ligne 
actuelle qui bénéficiera elle-même d'investissements de capacité. 

La réalisation de la section entre Angoulême et Bordeaux permettra de réduire le temps de parcours des 
voyageurs de 25 minutes entre Paris et Bordeaux et au-delà (Midi-Pyrénées et Sud de l'Aquitaine). 
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La section entre Tours et Angoulême permettra de diminuer le temps de parcours de 25 minutes supplémentaires 
pour les voyageurs entre Paris et Bordeaux. À l'horizon de la mise en service globale de la ligne nouvelle entre 
Tours et Bordeaux, le gain de temps atteindra donc 50 minutes, réduisant le trajet Paris - Bordeaux à presque 
2 heures. Il profitera également aux autres liaisons entre l'Ile-de-France et le Sud-Ouest et aux liaisons intercités 
concernant les villes de l'axe (desserte locale). 

3.1.3. LES ETAPES AYANT CONDUIT AU CHOIX DU PROJET 

Les études de la LGV Sud Europe Atlantique ont été lancées en 1994. 

Les différentes étapes ont eu pour objet d'affiner progressivement le projet. Il a ainsi pu être précisé, en 
l'inscrivant dans les territoires à des échelles de plus en plus précises : 

 Grandes aires géographiques au stade du débat public. 

 Fuseau de 1000 mètres à l'issue des études préliminaires. 

 Bande réduite à 500 mètres après l'avant-projet sommaire. 

L'objectif a été, à chaque stade d'avancement, de minimiser les impacts du projet, notamment sur son 
environnement humain, par des compromis adaptés. A ce titre, le dossier d’étude d’impact a couvert de façon 
détaillée l’ensemble des impacts et des mesures du projet. 

À chaque étape, après d'importantes concertations, les propositions sont vérifiées et soumises à la décision du 
Ministre. 

À l'issue des études préliminaires, le Ministre a choisi un fuseau de 1000 mètres pour la recherche d'un tracé 
entre Poitiers et Angoulême le 29 décembre 1999, puis entre Tours et Poitiers le 21 février 2002. 

L’Avant-Projet Sommaire de la section Angoulême – Bordeaux de la ligne à grande vitesse Sud Europe 
Atlantique a été approuvé par décision ministérielle en date du 18 décembre 2003. Celui de la section Tours – 
Angoulême a été approuvé par décision ministérielle en date du 16 avril 2007. 

S'appuyant sur ces Avant-Projets Sommaires, les études nécessaires ont été conduites pour produire les 
dossiers d'enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et les dossiers de mise en compatibilité, soumis 
conjointement à enquête publique. 

Venant clore ces procédures, le Conseil d’État a décidé de l’Utilité Publique de chacune des deux sections. 

3.1.4. LA CONSISTANCE DU PROJET DECLARE D’UTILITE PUBLIQUE ET SES 

ADAPTATIONS RECENTES 

Rappelons que le projet déclaré d’Utilité Publique était basé sur un Avant-Projet Sommaire. 

Par la suite, conformément aux textes réglementaires en vigueur, des études de détails ont été entreprises pour 
aboutir à un tracé définitif (Avant-Projet Définitif - APD) en précisant la solution d'ensemble et ses choix 
techniques, les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages de l’infrastructure et leur implantation 
topographique, pour arrêter les caractéristiques des dispositifs de limitation ou de réduction des impacts, puis 
pour définir les conditions de réalisation des travaux. 

D’autre part, comme le précisait le dossier présenté à l’enquête publique, un certain nombre d’options concernant 
des mesures d’accompagnement (notamment pour les rétablissements de voiries) n’avaient pas été tranchées et 
demandaient à l’être en poursuivant la concertation avec les collectivités territoriales concernées, mais aussi, 
plus largement, avec les associations, les chambres consulaires et les organisations socioprofessionnelles. 

Au final, tout en respectant au plus près les caractéristiques du projet présenté à l’enquête (son 
« économie générale ») et ayant été déclaré d’Utilité Publique, tout un ensemble d’adaptations lui a été 
apporté pour améliorer son insertion dans les territoires et rendre possible techniquement sa réalisation. 

Si la plupart d’entre elles n’ont pas d’incidences directes sur les documents d’urbanisme des communes 
traversées, quelques unes, après avoir examiné toutes les hypothèses, imposent de défricher des boisements 
protégés par des Espaces Boisés Classés définis par ces documents. 

 

 

3.1.5. LE CADRE GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIF 

Entre le Bassin Parisien au Nord et le Bassin Aquitain au Sud, le projet intéresse des territoires aux reliefs variés, 
généralement peu accentués, à l'exception notable des abords des grandes vallées alluviales de la Charente et 
de la Dordogne notamment. Les coteaux et les petites vallées plus ou moins marquées (coteaux entre Marigny-
Marmande et Antogny-le-Tillac, Horst de Montalembert sur Sauzé-Vaussais, vallée de la Charente…) vallonnent 
le paysage traversé. 

Ces territoires, très majoritairement ruraux (habitat isolé, petits bourgs, zone bocagère), sont caractérisés par une 
activité agricole prépondérante. La mise en valeur céréalière est dominante. 

L'habitat dispersé domine sous forme de hameaux. Il devient plus dense autour des agglomérations de Tours et 
Poitiers, d’Angoulême et de Bordeaux. 

Du Sud de l'agglomération tourangelle jusqu'au Nord de l'agglomération bordelaise, le projet de ligne ferroviaire à 
grande vitesse Sud Europe Atlantique traverse, sur 303 km, trois régions administratives et six départements : 

 Région Centre, avec le département de l'Indre-et-Loire. 

 Région Poitou-Charentes, avec les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente et 
de la Charente-Maritime. 

 Région Aquitaine, avec le département de la Gironde. 

3.2. LES CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

À la mise en service de la LGV-SEA, la vitesse commerciale des trains sera de 320 km/h. Toutefois, la vitesse 
maximale des rames TGV Atlantique, qui constitueront l'essentiel du parc des rames circulant sur l'axe, sera de 
300km/h. 

La ligne nouvelle entre Saint-Avertin (Sud de Tours) et Ambarès-et-Lagrave (Nord de l'agglomération bordelaise) 
présente un linéaire global de projet de 303 km. 10 raccordements au réseau existant, représentant 39 km de 
voies, permettent la desserte des gares actuelles. 

Les contraintes géométriques, liées à la grande vitesse, aux normes de sécurité et au confort des voyageurs, 
sont particulièrement drastiques pour les projets de LGV. Les rayons de courbure respectent un minimum 
recommandé pour un meilleur confort des voyageurs de l'ordre de 7 000 m et la déclivité maximale admissible 
est de 25 mm/m (25 ‰). 
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4. PRÉSENTATION DU PROJET SUR LA COMMUNE DE BROSSAC ET DE 

SES ÉVOLUTIONS RÉCENTES 

Le tracé futur de la ligne à grande vitesse traverse à l’Ouest le territoire communal de BROSSAC sur 
2 600 mètres. 

Les deux chapitres qui suivent décrivent l’adaptation apportée aux principales composantes de 
l’infrastructure et à ses aménagements connexes et qui imposent aujourd’hui de recourir à la présente 
Déclaration de Projet. 

Cette adaptation résulte d’une  concertation avec les propriétaires privés, des membres du Conseil Municipal, 
COSEA et le Sous-Préfet de l’arrondissement de Cognac en date du 4 avril 2013. 

4.1. LES ADAPTATIONS DE LA CONSISTANCE DU PROJET DE LGV 

 L’adaptation du projet initial qui motive la procédure de déclaration de projet concerne une adaptation du tracé 
du rétablissement routier de l'ancienne voirie communale VC 229 au lieu-dit « Maine Robine », pour répondre 
aux exigences de sécurité, aux référentiels techniques et aux attentes exprimées lors de la concertation évoquée 
ci-dessus. Elle apparaît en rouge sur la cartographie de la page suivante. 

4.2. LES BESOINS EN DEFRICHEMENTS NOUVEAUX RESULTANT D’UNE ADAPTATION 

DU PROJET 

Au total, l’évolution apportée au projet déclaré d’Utilité Publique qui impose de recourir à la Déclaration de Projet 
sur la commune de BROSSAC touche une surface boisée pour une emprise totale de défrichement 
supplémentaire de 3 080 m2. 

Par rapport à l’importance du projet sur la commune et à la part du massif boisé sur son territoire, cette 
adaptation impliquant des besoins nouveaux en défrichement reste marginale et ne remet pas en cause 
son « économie générale » sur la commune. 
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5. LES INCIDENCES DU PROJET SUR LE DOCUMENT D’URBANISME DE 

LA COMMUNE 

5.1. LE DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

Rappelons que ce P.L.U. a été approuvé par le Conseil Municipal le 8 février 2008, alors que n’existait 
auparavant aucun document d’urbanisme sur la commune. Cette approbation est donc intervenue après la 
Déclaration Publique du projet du projet de LGV le 18 juillet 2006. Quoi qu’il en soit, conformément à la 
réglementation en vigueur, ce document ce document a bien pris en compte le projet de la ligne à grande 
vitesse Sud Europe Atlantique. 

A ce titre, des dispositions ont été introduites dans la pièce écrite du règlement d’urbanisme, pour chaque zone 
traversée, autorisant la réalisation de l’infrastructure et ses éléments connexes en permettant l’insertion dans son 
environnement. 

De même, la pièce graphique du règlement comporte un emplacement réservé dédié au projet, intitulé : « Ligne 
Train à Grande Vitesse ». Enfin, les Espaces Boisés Classés retenus tenaient compte de cette emprise. 

L’attention du lecteur est attirée sur le fait que la présente Déclaration de Projet est la seconde procédure de 
ce type. La première Déclaration de Projet a fait l’objet d’une délibération du conseil municipal le 
4 septembre 2012 approuvant la mise en compatibilité du document d’urbanisme et approuvée par arrêté 
préfectoral en date du 6 novembre 2012. Elle prévoyait le déclassement de 59 a 84 ca d’Espaces Boisés Classés 
sur la commune.  

Avec les nouveaux besoins en défrichements décrits précédemment, c’est une autre partie d’EBC qu’il 
convient aujourd’hui de déclasser. 

Concernant les incidences potentielles, l’évaluation environnementale qui suit est établie, dans le respect des 
textes en vigueur, sur la base des études environnementales qui ont été réalisées dans le cadre de la Déclaration 
d’Utilité Publique de la LGV (cf. dossier d’étude d’impact initial et les procédures « lois sur l’eau » et « espèces 
protégées » qui ont traité des incidences). 

5.2. LES REMANIEMENTS APPORTES AU DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

Ce chapitre définit la seule mesure qui va permettre d'adapter les dispositions du P.L.U. en vigueur de 
BROSSAC aux nouveaux besoins en défrichements suscités par l’adaptation du projet de LGV. 

Plus précisément, pour rendre possible la réalisation du projet, compte tenu du contexte décrit ci-dessus, cette 
évolution passera uniquement par la reprise du plan de zonage afin de redessiner les Espaces Boisés Classés 
situés au droit du futur raccordement routier entre les lieux-dits « Lavergne » et « Les Quatre Vents » par une 
voirie contournant le hameau de « Maine Robine ». 

5.2.1. LES EVOLUTIONS DU PLAN DE ZONAGE 

Il s’agira de redessiner les Espaces Boisés Classés situés sur les adaptations de l’emprise du projet. 

Les besoins en défrichements nouveaux entraînent la reprise d’un seul Espace Boisé Classé du PLU  
en vigueur de BROSSAC. Cet EBC, situé au Nord du hameau de « Maine Robine » a une superficie 
estimée à 1,45 ha. 

Au total, la superficie d’EBC déclassée pour les besoins de défrichements nouveaux est de 3 080 m2,  
soit 21% de la surface de l’EBC considéré, mais seulement 0,07 % des 450 hectares d’Espaces Boisés 
Classés décidés par le PLU. 

En tout état de cause, cette évolution reste très limitée et ne remet pas en cause l’« économie générale » du 
document dans ce domaine. 

5.2.2. LES AUTRES PIECES DU DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

5.2.2.1. LA COMPATIBILITE DU PADD ET DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT AVEC LES 

EVOLUTIONS DU PROJET 

Le P.A.D.D. de la commune de BROSSAC tient compte du projet de ligne à grande vitesse. 

Ainsi, dans les « principes de fonctionnement » proposés en début de P.A.D.D., il est notamment indiqué comme 
objectif à remplir : 

« La réduction de l'effet de coupure de la ligne TGV entre le centre-bourg et les principaux hameaux : 
rétablissement de la RD 191 au lieu-dit "Maine Joyeux", rétablissement de la VC n° 2 au lieu-dit "Cosse", 
franchissement de la RD 70 au lieu-dit ''Chez Robinier", mais aussi au niveau des voies el chemins à usage des 
engins agricoles ». 

De même, dans les « principes de développement et de renouvellement urbains », il est prévu de « limiter 
l'urbanisation des autres hameaux compte tenu de leur localisation, de la présence d'une activité agricole et/ou 
des impacts de la ligne TGV (coupure, nuisances) et de leur faible équipement en réseaux ». 

Par ailleurs, si le boisement concerné et qui sera réduit se situe en front de cote, et protégés par le P.A.D.D. au 
titre de la « protection des boisements qui marquent le front de cote de la lande vallonnée... », la taille limité de 
l’emprise défrichée, ainsi que son implantation non visible en arrière du front de cote ne remettent pas en cause 
cette protection. 

Ce document est donc compatible avec le projet. 

Pour ce qui est des Orientations d’Aménagement, aucun des quatre sites qui en sont dotés n’est localisé à 
proximité du tracé de la LGV. Aucune interaction n’est donc à envisager avec eux. 

5.2.2.2. L’EVOLUTION DES AUTRES PIECES DU DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

Aucune autre pièce du P.L.U. en vigueur de BROSSAC ne nécessite d’adaptation dans le cadre de cette mise en 
compatibilité. 

5.3. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DES INCIDENCES POTENTIELLES DE LA 

MISE EN COMPATIBILITE DU P.L.U. SUR LE MILIEU NATUREL ET LES PAYSAGES 

5.3.1. ELEMENTS DE CONTEXTE  

5.3.1.1. PERIMETRE D’ETUDE 

Le périmètre d’étude se situe sur la commune de Brossac (d’une superficie de 21,8 km2, dont prés du tiers 
constitué de bois et forêts), localisée au Sud du département de la Charente, à moins de 10 km à l’Est de la 
Route Nationale 10.  

Le territoire de Brossac est constitué à l'Ouest d’ensembles boisés importants et à l'Est de vastes espaces 
cultivés. Les coteaux se développent sur l'ensemble de la commune, lui donnant ainsi un caractère vallonné 
prononcé. 
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Les investigations réalisées dans le cadre de l’évaluation environnementale portent sur le périmètre d’un Espace 
Boisé à déclasser, au sein du hameau de « Maine Robine », mais aussi sur un périmètre plus large pour les 
thématiques « Eau », « Paysage » et « Ecologie ». 

 

 
Localisation de l’Espace Boisé Classé à déclasser, au sein du hameau de Maine Robine 

 

5.3.1.2. CADRAGE  

L’évaluation environnementale de la mise en compatibilité du dossier de mise en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme de BROSSAC dans le cadre de la procédure de Déclaration de Projet s’inscrit dans le contexte plus 
large de la prise en compte de l’environnement dans la définition du projet de Ligne à Grande Vitesse SEA 
Tours – Bordeaux. En effet,  

 Le projet a fait l’objet d’une étude d’impact, en application de l’article L. 122-1 du Code de 
l’Environnement, comportant une appréciation des effets du programme, dans le cadre du dossier de 
Déclaration d’Utilité Publique obtenue le 18 juillet 2006. Ses effets sont toujours en vigueur. 

 Les incidences du projet sur les sites ont été examinées dans le cadre général du dossier d’incidence 
Natura 2000 du projet joint au présent document (cf. Dossier Natura 2000 – Ligne à Grande Vitesse 
SEA Tours – Bordeaux – Lisea octobre 2012). L’instruction de ce dossier a été intégrée à la 
procédure engagée au titre de Loi sur l’eau ayant abouti à l’arrêté inter préfectoral n°2012059-0013 
en date du 28 février 2012 autorisant la réalisation et l'exploitation au profit de la société Lisea au titre 
des articles l. 214-1 et suivants du code de l'environnement de la ligne à grande vitesse Sud Europe 
Atlantique (SEA) entre Tours et Bordeaux - bassin versant Charente, abrogé et complété par l’arrêté 
n°2012363-0002 du 28 décembre 2012. 

 

D’autre part, lors de l’élaboration du PLU de BROSSAC, le rapport de présentation contenait un état initial de 
l’environnement en application de la loi du 13 décembre 2000 « relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbain » (SRU), qui dispose que les PLU « exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de 
services ». 

5.3.1.3. CONTENU DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET THEMATIQUES EXAMINEES 

Conformément à l’article R.121-18 du code de l’urbanisme, le dossier d’évaluation environnementale 
s’organise comme mentionné au paragraphe 2.5.7. 

L’évaluation environnementale aborde les thématiques suivantes : 

 la qualité du cadre et des conditions de vie, au travers de la qualité de l’air, de l’exposition au 
bruit, de la consommation de l’espace ; 

 l’eau : gestion qualitative et quantitative de la ressource ; 

 les risques majeurs naturels ; 

 la protection des milieux naturels et des continuités écologiques ; 

 le paysage et le patrimoine culturel. 

5.3.2. ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D'URBANISME ET LES 

AUTRES PLANS ET PROGRAMMES MENTIONNES A L'ARTICLE L. 122-4 DU 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT AVEC LESQUELS IL DOIT ETRE COMPATIBLE OU 

QU'IL DOIT PRENDRE EN COMPTE 

Le présent dossier doit être compatible, ou doit prendre en considération, différents documents d’urbanisme, 
plans ou programmes. Il s’agit ici de synthétiser les principales orientations de ces documents, de préciser dans 
quelle mesure la MECDU les prend en compte, et comment les actions proposées contribuent à atteindre les 
objectifs fixés. 

On identifie sur le territoire d’étude : le projet de Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de  
Poitou-Charentes, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour Garonne  
2010-2015, les SAGE « Isle - Dronne » et « Charente » en cours d’élaboration. 

Projet de SRCAE de Poitou-Charentes 

Le SRCAE est un document stratégique sur le moyen et long terme. Il contient des objectifs régionaux qui 
peuvent, le cas échéant, être déclinés à une échelle infra-régionale. Il s’inscrit dans la ligne des objectifs 
européens et français en matière de lutte contre le changement climatique et d’efficacité énergique (3 fois 20 du 
paquet énergie climat, puis facteur 4). 
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Le SRCAE fixe, à l'échelon du territoire régional et à l'horizon 2020 et 2050, les orientations concernant 
l'atténuation des effets du changement climatique : Efficacité énergétique et maîtrise de la consommation 
énergétique, Réduction des émissions de gaz à effet de serre, Développement des énergies renouvelables, 
Prévention et réduction de la pollution atmosphérique, Adaptation au changement climatique, Recommandations 
en matière d'information et de sensibilisation. 

Compatibilité : La déclaration de projet n’aura pas d’incidence significative sur l’air et le climat, s’agissant de la 
suppression partielle d’un boisement en EBC permettant la réalisation d’une voie périphérique assurant le report 
du trafic local (contournement du hameau par une voie nouvelle). 

5.3.2.1. SDAGE ADOUR GARONNE 2010 - 2015 

Le bassin Adour Garonne s’étend sur 116 000 km² (20 % du territoire national métropolitain, regroupant les 
bassins versants hydrographiques de l’Adour, de la Garonne, de la Dordogne et de la Charente, ainsi que les 
cours d’eau côtiers charentais et aquitains.). Il compte près de 7 millions d’habitants et concerne six régions, 
26 départements, 6 900 communes. 

Arrêté le 1er décembre 2009, le SDAGE Adour Garonne définit 6 orientations fondamentales de la politique de 
l'eau du bassin : 

 Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance. 

 Réduire l’impact des activités sur les milieux aquatiques. 

 Gérer durablement les eaux souterraines et préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides. 

 Assurer une eau de qualité pour des activités et usages respectueux des milieux aquatiques. 

 Maîtriser la gestion quantitative de l’eau dans la perspective du changement climatique. 

 Privilégier une approche territoriale et placer l’eau au cœur de l’aménagement du territoire. 

5.3.2.2. SAGE « ISLE - DRONNE » ET « CHARENTE » 

Le périmètre du SAGE Charente a été approuvé par arrêté préfectoral le 18 avril 2011. Il s’étend sur les  
départements de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, Vienne, Haute-Vienne et Dordogne.  
La Commission locale de l’eau a été constituée par l’arrêté préfectoral du 07 juin 2011. 

Les enjeux identifiés par le SAGE sont les suivants : 

 Réduire les pollutions d'origine agricole. 

 Restaurer et préserver la fonctionnalité et la biodiversité des milieux aquatiques. 

 Retrouver un équilibre quantitatif de la ressource en période d'étiage. 

 Réduire durablement les risques d'inondation. 

Le périmètre du SAGE Isle - Dronne a été approuvé par arrêté préfectoral le 17 mai 2011. Il s’étend sur les  
départements de Haute-Vienne, Corrèze, Dordogne, Charente, Charente-Maritime et Gironde. La Commission 
locale de l’eau a été constituée par l’arrêté préfectoral du 01 juillet 2011. 

Les enjeux identifiés par le SAGE sont les suivants : 

 Réduction du risque d'inondations. 

 Amélioration de la gestion des étiages. 

 Amélioration de la qualité des eaux. 

 Préservation du patrimoine naturel et des milieux aquatiques. 

 Valorisation touristique des vallées de l'Isle et de la Dronne. 

Compatibilité : La déclaration de projet ne présente pas d’incidence sur les documents de gestion des eaux. 
L’évolution de la consistance du projet qu’elle permet les prendra en compte.  

5.3.3. ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PERSPECTIVES 

DE SON EVOLUTION 

L’état initial donne une vision globale du territoire d’étude, et met en évidence des particularités plus locales.  
Il aborde l’ensemble des problématiques environnementales et est proportionné à l’importance des enjeux et à la 
taille de la commune de Brossac. 

La réalisation de ce chapitre s’appuie sur le rapport de présentation du PLU de Brossac réalisé en 2008, ainsi 
que sur l’étude d’impact réalisée en 2006, dans le cadre du projet d’insertion de la LGV Sud Europe Atlantique 
sur le territoire compris entre les communes de Sainte-Souline et Saint-Vallier. Des investigations de terrain ont 
permis de compléter l’analyse. 

5.3.3.1. QUALITE DE L’AIR 

L’association de surveillance de la qualité de l’air en Poitou-Charentes, ATMO Poitou-Charentes, dispose de 
deux stations de mesure (urbaine et périurbaine) de la qualité de l’air sur la commune d’Angoulême, à moins 
d’une soixantaine de kilomètres de Brossac. En 2012, l’indice de qualité de l’air (indice ATMO) est qualifié de 
« bon », à « très bon » la majorité de l’année. 

5.3.3.2. BRUIT 

Rappelons que les campagnes de mesures réalisées pour l’étude d’impact du dossier de Déclaration d’Utilité 
Publique ont montré que l’ensemble du territoire de Brossac est situé en zone d’ambiance sonore actuelle 
modérée. 

5.3.3.3. CONSOMMATION DE L’ESPACE 

Les particularités du sous-sol brossacais ont conduit à une importante mise en culture des terres de champagne 
à haute valeur agricole (céréaliculture, principalement, et viticulture) à l'Est de la RD 731. 

Les différentes occupations du sol du territoire communal se décomposent comme suit : 

 Des espaces à vocation agricole (47 % du territoire) : espaces cultivés et superficies fourragères. 

 Des espaces naturels, principalement composés de bois (30 %). 

 Des espaces occupés au titre de gravière-sablière. 

 Des espaces urbanisés sur le reste du territoire. 

5.3.3.4. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

5.3.3.4.1. EAUX SUPERFICIELLES 

La commune de Brossac se situe pour près de 60 % sur le bassin versant du Palais (limite Ouest du territoire), 
pour près de  40 % sur le bassin versant de La Viveronne (à l'Est du bourg), et pour une très faible part sur le 
bassin versant de La Maury (limite Nord). Le réseau hydrologique s'articule principalement autour de ces trois 
cours d'eau. 
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Le principal émissaire, le ruisseau « Le Palais », d’une longueur de 30 km, s’écoule selon un axe Nord-Sud, pour 
rejoindre le Lary à Cercoux. Il draine le Nord-Ouest de la commune, mais demeure en limite du territoire 
communal, bien qu'il prenne sa source à Brossac. Ses affluents sont peu nombreux et très courts. 

Dans la partie Est de la commune, on relève l'existence d'un « chevelu » cohérent de ruisseaux plus ou moins 
pérennes, drainant le bassin versant du ruisseau de La Viveronne, d’une longueur de 7 km, orienté Ouest-Est. 
Ce second émissaire se jette dans l'Auzance à Curac. L’EBC concerné par la MECDU prend place dans le 
bassin versant de La Viveronne. 

Par ailleurs, l’activité agricole devenant de plus en plus pesante pour l'environnement (modernisation des 
pratiques agricoles, développement de la céréaliculture, …) et la gestion individuelle majoritaire des eaux usées 
(assainissement autonome sur des sols parfois peu aptes), les trois principaux cours d'eau présentent une 
eau de qualité « moyenne » à « médiocre » (source : SIE Adour Garonne). 

5.3.3.4.2. EAUX SOUTERRAINES 

Plusieurs niveaux susceptibles de renfermer une nappe d'eau potentiellement aquifères sont identifiables : 

 Nappes superficielles : 

 Formations sableuses du Lutétien, comportant des  galets, des sables grossiers ou 
feldspathiques. Elles constituent un aquifère assez généralisé, mais à productivité faible à 
médiocre. Les ressources de cet aquifère sont très fluctuantes et sensibles aux 
variations saisonnières. L'eau de qualité médiocre présente un pH acide et contient parfois 
des acides humides et du fer à une teneur élevée. 

 Milieux graveleux du Campanien terminal, possédant une porosité plus importante que celle 
des autres niveaux géologiques du même étage. La percolation des eaux du tertiaire a pour 
effet de favoriser l'alimentation de cet aquifère en le maintenant en charge et d'accroître la 
dissolution des calcaires par l'action corrosive des eaux acides. L'eau de ces nappes est peu 
minéralisée, mais mieux équilibrée en carbonates que celle des nappes des sables 
tertiaires. Les prélèvements et les productivités sont très variables, mais parfois élevés. 

 Nappes profondes : 

 Nappe du Coniacien sableux, prospectée par quelques forages profonds, dans la région de 
Saujon et de Royan. Sous une épaisse série de Crétacé, la fissuration est inexistante et la 
perméabilité liée à la porosité peu importante. 

 Nappe du Cénomanien : alternance d'argiles, de sables et de calcaires sur une épaisseur de 
50 à 60 mètres. La nappe peut se poursuivre dans les calcaires de la base du Turonien plus 
fissurés que les calcaires crayeux du sommet de la série. L'eau est douce et de bonne 
qualité chimique pour la distribution en eau potable. 

5.3.3.4.3. CAPTAGES D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET PÉRIMÈTRES DE PROTECTION 

La commune de Brossac possède un captage d'alimentation eau potable en exploitation. Le puits de captage 
d'une profondeur de 7,3 mètres se situe au lieu-dit « Bousseuil » sur les parcelles 261, 264, 275 et 276 – section 
D2 du plan cadastral –, à une distance d’environ 16 km de l’EBC à déclasser. 
Trois périmètres de protection ont été définis, dans le cadre de l'arrêté de DUP du 21 juillet 1982 : périmètre de 
protection immédiate (3 840 m2), périmètre de protection rapprochée (70 ha), périmètre de protection éloignée 
(PPE) (300 ha environ et correspond au bassin versant topographique). L’EBC à déclasser est au-delà du 
périmètre de protection éloigné. 
D’autres ouvrages identifiés comme « points d’eau » sont référencés par le BRGM sur Brossac. L’utilisation de la 
majorité de ces points d’eau n’est pas renseignée. 

5.3.3.5. RISQUES MAJEURS NATURELS 

5.3.3.5.1. LE RISQUE FEU DE FORÊT 

Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) s'applique en Charente 
depuis son approbation le 22 Février 2007 pour une durée de 7 ans. 

La commune de Brossac est concernée par un massif à risque et des mesures prévues par le code forestier 
doivent y être mises en œuvre, comme l'obligation de débroussaillement dans une bande de 50 m en périphérie 
du massif boisé. L’EBC à déclasser est localisé dans ce massif à risque sans qu’il soit en connexion directe 
avec les boisements les plus exposés. 

5.3.3.5.2. LE RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAIN 

Selon le BRGM, la commune de Brossac est très peu exposée au risque d’effondrement de terrain. 

En revanche, l’aléa « retrait – gonflement des argiles » est plutôt « moyen » à « fort » en partie Nord-Est du 
territoire communal. L’EBC à déclasser est identifié en zone d’aléa « faible » à « nul ». 

5.3.3.5.3. LE RISQUE INONDATION ET REMONTÉE DE NAPPE 

 Le risque d'inondation 
Ce risque est lié aux cours d'eau du Palais, du Maury et de la Viveronne. Trois Atlas des Zones Inondables, 
relatifs à ces cours d’eau, ont été diffusés par les services de l'Etat en juillet et septembre 2008. L’EBC à 
déclasser est localisé en dehors de ces zones inondables. 

 Le risque remontée de nappes phréatiques 
Ce risque est relativement présent sur la commune : en effet, selon le BRGM, la nappe est subaffleurante au droit 
des vallées formées par les trois cours d’eau communaux. Au sein du hameau de « Maine Robine », l’EBC à 
déclasser est localisé en sensibilités « forte » à « très forte ». 

5.3.3.6. MILIEU NATUREL 

5.3.3.6.1. CONTEXTE NATUREL LOCAL 

 Les zones d’intérêt écologiques à portée règlementaire 
La Directive européenne « Habitats », du 22 mai 1992, détermine la constitution d’un réseau écologique 
européen de sites Natura 2000, afin de favoriser le maintien de la biodiversité, tout en tenant compte des 
exigences économiques, sociales, culturelles et régionales.  

La procédure de désignation d’un site identifié, au titre de la Directive européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992, 
suit plusieurs étapes (cf. schéma ci-après) à l’issue desquelles deux types de zones sont recensés : 

 Les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC), lorsqu’elles sont classées au titre de la Directive 
européenne « Habitats, Faune, Flore ». Ces SIC concernent les habitats d’intérêt 
communautaire ou les habitats abritant des espèces d’intérêt communautaire. 

 Les Zones de Protection Spéciale (ZPS), lorsqu’elles sont classées au titre de la Directive 
européenne « Oiseaux », du 23 avril 1979. Ces ZSP constituent des habitats nécessaires à la 
reproduction et à la survie d’espèces d’oiseaux protégées. 
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Deux SIC sont présents sur la commune de Brossac : 

SIC FR5402010 « Vallées du Lary et du Palais » 

Ce complexe de vallées alluviales de 1 844 ha, traverse des sables tertiaires de la Haute Saintonge boisée. Il est 
situé au Nord-Ouest de la commune. On note la présence de nombreuses espèces de la Directive « Habitats, 
Faune, Flore » notamment des invertébrés, des mammifères et plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs inscrits à 
l’annexe 1 de la Directive européenne « Oiseaux ». 

SIC FR5400417 « Vallée du Né et ses principaux affluents » 

C’est un grand ensemble alluvial de 4 630 ha comprenant le réseau formé par la vallée du Né, ainsi que plusieurs 
petits affluents secondaires. Elle abrite, depuis plus de 50 ans, un mammifère en voie d’extinction : le Vison 
d’Europe. Le ruisseau « La Maury » et ses ripisylves, inclus dans le site Natura 2000, recouvrent une faible 
superficie sur la commune de Brossac, en limite Nord.  

 

 
Cartographie des sites Natura 2000 

 Les zones d’intérêt écologiques sans portée règlementaire 

Les ZNIEFF (Zone d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) sont des secteurs du territoire national, pour 
lesquels les experts scientifiques ont établi une description exhaustive du patrimoine naturel (espèces 
végétales et animales, état de conservation, menaces, suggestions pour la conservation) accompagnée d’une 
cartographie.  

Ce dispositif distingue deux types de zonages : 

 Les ZNIEFF de type 1, de superficie limitée, caractérisée par la présence d’espèces, 
d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine 
naturel local. 

 Les ZNIEFF de type 2, grands ensembles naturels, riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 

La commune inclus trois ZNIEFF : une de type 1 et deux de type 2 : 

ZNIEFF type 1 n°540120093 « Mares de Bonneteau » 

Ce complexe de mares, prairies humides et mégaphorbiaies possède une superficie de 8 ha. Ces milieux 
protégés offrent des biotopes favorables pour la reproduction d’amphibiens et reptiles.  

ZNIEFF type 2 n°540120113 « Vallées du Palais et du Lary » 

Cette ZNIEFF, de 1 821 ha, est un complexe de vallées oligo-mésotrophes se jetant dans la Dronne. Elle se 
situe, principalement, sur la partie Ouest de la commune. Son intérêt se porte particulièrement sur l’avifaune et la 
flore. On note aussi la présence de nombreuses espèces de chiroptères. 

ZNIEFF type 2 n°540120011 « Vallée du Né et ses affluents » 

D’une superficie de 4 606 ha, cette zone est un vaste ensemble alluvial avec des forêts et fourrés très humides. 
Située au Nord, elle représente un faible recouvrement du territoire communal. Son intérêt réside principalement 
sur l’avifaune et les mammifères. 

 

 
Cartographie des zonages d’inventaire 

 

Comme le montrent les cartes ci-dessus, le boisement, classé en EBC, de « Maine Robine » se situe à 
1,5 km de la ZIEFF la plus proche (« Mares de Bonneteau ») et 2,4 km du site Natura 2000 des « Vallées du 
Lary et du Palais ». 
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5.3.3.6.2. L’ESPACE BOISÉ CLASSÉ DU HAMEAU « MAINE ROBINE » 

Le boisement, classé en EBC, de « Maine Robine » est constitué d’un taillis sous futaie de chênes pédonculés, et 
châtaigniers. On est en présence d’un boisement qui se développe sur des sols relativement bien drainés.  
Ce boisement clair présente une strate arbustive, de noisetiers, frênes, aubépines. Le sous-bois est dominé par 
le fragon, le chèvrefeuille, les fougères aigles, témoignant d’un sol à tendance acidophile. 

Sur l‘espace boisé à déclasser aux abords du hameau de « Maine Robine », présentant une surface totale de 
3080 m2 d’un seul tenant, les inventaires réalisés dans le cadre des procédures d’autorisation conduites par 
LISEA au regard du Code de l’environnement (articles relatifs à la Loi sur l’eau et aux espèces protégées et à 
leurs habitats) ont permis d’en caractériser son enjeu écologique : un habitat dont l’enjeu peut être qualifié de 
fort pour les chiroptères. Les espèces identifiées étant : le Grand Rhinolophe, la Noctule commune, la Noctule 
de Leisler, l’Oreillard, le Petit Rhinolophe, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Sérotine commune, le 
Vespertillon de Natterer.  

 

  
 

5.3.3.7. PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL 

5.3.3.7.1. TOPOGRAPHIE 

Le territoire brossacais se caractérise par un relief assez marqué, découpé par trois vallées : la Viveronne à 
l'Est, le Palais à l'Ouest et la Maury à l'extrême Nord de la commune. Par ailleurs, la topographie est marquée 
par un front de côte orienté grossièrement Sud-Est / Nord-Ouest. 

L’EBC à déclasser, au sein du hameau de « Maine Robine », est localisé sur un secteur d’altitude variant entre 
125 à 150 mètres, un peu en retrait du front de côte.  

5.3.3.7.2. ENTITÉS PAYSAGÈRES 

D’après le rapport de présentation du PLU de Brossac, le territoire communal se partage en trois grandes entités 
paysagères : le paysage urbain, le paysage des landes vallonnées et le paysage des collines du Montmorelien. 

Le périmètre d’étude prend place sur l’entité paysagère des landes vallonnées, occupant la moitié Ouest de la 
commune et délimitées à l’Est par le front de côte, en surplomb des collines du Montmorelien et de la vallée de la 
Viveronne. Cette entité est caractérisée par une alternance de boisements denses et de clairières cultivées et 
habitées, organisés en fonction de la géomorphologie. 

L'interrelation relief / végétation est très forte et organise l’espace. Les boisements y sont hétérogènes, 
partagés entre des pinèdes (pin maritime) et des forêts de feuillus (chêne, frêne, châtaignier, aulne, bouleau,…). 

Ils constituent des écrans visuels qui cloisonnent et structurent le paysage. 

 

 
Carte des entités paysagères de la commune de Brossac (Source : Rapport de présentation du PLU de Brossac) 

 

5.3.3.7.3. ANALYSE PAYSAGÈRE DE L’EBC CONCERNÉ PAR LA MECDU 

Le boisement examiné prend place sur les landes vallonnées, au rebord du front de côte surplombant le 
vallon d’un affluent à la Viveronne. Cette situation en fait un paysage d’interface, a priori visuellement 
sensible. 

En effet, le boisement est visible depuis la RD 191 au sommet du coteau, la RD 731 en contrebas du coteau, 
ainsi que le hameau de « Bel-Air » sur le versant opposé. Depuis ces points de vue, le boisement souligne le 
relief et forme un écrin végétal autour du hameau de « Maine Robine ». 

Ainsi, la valeur paysagère de l’EBC repose davantage sur son rôle dans la composition paysagère globale que 
sur la qualité de ses sujets arborés. En effet, les chênes et les frênes de la strate arborée ne présentent pas de 
caractère remarquable. 

D’autre part, le rapport de présentation du PLU de Brossac identifie ce boisement au Nord du hameau de 
« Maine Robine », dans son chapitre sur les incidences paysagères. Il y est défini comme une composante 
paysagère à protéger, en raison de sa relation directe avec le hameau, qui lui confère une grande qualité de 
cadre bâti. Ce qui a justifié son classement en EBC. 

Dans la perspective du projet de LGV, ce boisement ne joue toutefois qu’un rôle très secondaire dans la 
protection visuelle de « Maine Robine » vis-à-vis des aménagements de la voie ferrée puisque ceux-ci se situent 
à l’Est du hameau. Il permet surtout une meilleure insertion du projet dans le paysage, en constituant à la fois un 
écran visuel et un fond de plan sombre. 

Le déclassement partiel du bois s’emploiera à préserver cette vocation et ne remet pas en cause son rôle 
aux différentes échelles du paysage. 
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Bloc-diagramme de la situation de l’aire d’étude 

 
Vue n°1 depuis le hameau de Bel-Air, sur le versant opposé à l’EBC 

 
Vue n°2 depuis une habitation de la route de Bel-Air sur le versant opposé à l’EBC 

 
Vue n°3 depuis la RD 191 en haut de coteau 

 

 

5.3.3.7.4. PATRIMOINE PROTÉGÉ DE BROSSAC 

 

5.3.3.7.4.1. ÉDIFICES PROTÉGÉS AU TITRE DE LA LOI SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES 

Les monuments historiques, inscrit ou classés à l’inventaire, sont dotés d’un périmètre de protection  
d’un rayon de 500m. Dans ce périmètre, les travaux sont soumis à autorisation s’ils sont en co-visibilité ou en 
inter-visibilité avec le monument protégé (article L621-31 du code du patrimoine). « Est considéré […] comme 
étant situé dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du 
premier ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre de 500 mètres. » (Article L.621-30  
du Code du Patrimoine). 

Plusieurs édifices protégés au titre des monuments historiques sont recensés sur la commune de 
Brossac : 

 Vestiges de la villa gallo-romaine de la « Coue d’Auzenat » (classement en 1875). 

 Vestiges de l’aqueduc alimentant la villa (classement en 1889). 

 Eglise Notre-Dame de Brossac (inscription en 1985). 

Cependant, aucun de ces monuments protégés ni aucun périmètre de protection (500 m) ne se trouve sur 
le périmètre d’étude ou en co-visibilité avec celui-ci. 

 

5.3.3.7.4.2. ZONES DE PROTECTION ARCHÉOLOGIQUE 

Le Code du Patrimoine, dans ses articles L.114-1 à L.114-6, protège les vestiges archéologiques de toute 
dégradation ou destruction intentionnelle. Par son article L.531-14, il impose également la déclaration de toute 
découverte archéologique fortuite auprès du Maire de la commune, qui avertit le préfet. Celui-ci avise l’autorité 
administrative compétente en matière d’archéologie. 

Les demandes de permis de construire, portant sur des terrains concernés par les sites archéologiques, font 
l’objet d’une consultation de la DRAC (service de l’archéologie). Ce permis peut être refusé ou assorti de 
prescriptions spéciales, si le projet est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques (Article R.111-4 du Code de 
l'Urbanisme). 

Treize sites archéologiques sensibles sont répertoriés par la DRAC. Cependant, aucune de ces zones ne 
recoupe ou ne se trouve en co-visibilité avec le périmètre d’étude. 

D’autre part, la loi n°2001-44 du 17 Janvier 2001 (articles L.521-1 et suivants du Code du Patrimoine) relative à 
l'archéologie préventive confie au préfet de région le rôle de prescripteur des opérations d'archéologie préventive. 
Considérant l'intérêt historique et archéologique de la commune de Brossac, un arrêté de zonage a été pris par le 
préfet de région, définissant trois types de zones géographiques selon leur sensibilité.  

Le périmètre d’étude ne se situe dans aucune des trois zones géographiques de sensibilité 
archéologique définies. 
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5.3.4. MOTIFS POUR LESQUELS LE PROJET A ETE RETENU AU REGARD DES 

OBJECTIFS DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET RAISONS JUSTIFIANT 

LE CHOIX OPERE AU REGARD DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

Le tracé du raccordement entre les lieux dits « Lavergne » et « Les Quatre Vents » par une voie 
contournant le hameau de « Maine Robine » résulte d’une concertation menée en présence de l’Etat, de 
COSEA, de membres du Conseil municipal et des propriétaires privés concernés. 

Par ailleurs, la concertation menée pour permettre l’adaptation a démontre l’absence d’autre solution. 

5.3.5. INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA MECDU 

SUR L'ENVIRONNEMENT 

Note : Rappelons ici qu’il ne s’agit pas de déterminer les incidences directes ou indirectes liés aux adaptations de 
la consistance du projet de LGV lui-même et/ou des aménagements d’accompagnement, mais seulement ceux 
résultant de la mise en compatibilité du document d’urbanisme avec le projet. Il s’agit donc d’examiner les 
conséquences du déclassement de l’Espace Boisé Classé au sein du hameau de « Maine Robine », et du 
déboisement qu’il autorise, en termes d’impacts sur le milieu physique, naturel et le paysage. 

Conformément à l’article R 123-2 du Code de l’Urbanisme, la présente notice, en tant que complément au rapport 
de Présentation du document d’urbanisme, doit évaluer les incidences sur l’environnement des dispositions 
arrêtées par la mise en compatibilité et l’environnement et exposer la manière dont le dossier prend sa 
préservation. Concernant les incidences potentielles, leur évaluation est établie sur la base des études 
environnementales qui ont été réalisées dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique de la LGV (cf. dossier 
d’étude d’impact initial et les procédures « lois sur l’eau » et « espèces protégées » qui ont traité des incidences). 

5.3.5.1. INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 Les évolutions engendrées par le dossier de Déclaration de Projet ne présentent pas d’effets négatifs 
sur l’air et le climat, s’agissant d’un report d’un trafic de desserte locale sur une voie nouvelle partie 
prenante du projet de la LGV SEA. 

 Il est à noter que cette adaptation du projet initial de la LGV et de ses aménagements connexes  
pourrait se traduire par une évolution de l’ambiance acoustique, en exposant une nouvelle zone, sans 
que cette évolution apparaisse significative au vu du trafic escompté. Par ailleurs, elle soulagera 
significativement le cœur du hameau dévié. Les dispositions qui pourront être prises s’inséreront dans 
le traitement global de cette section de la LGV. 

 Les incidences potentielles sur la ressource en eau seront localisées et directement liés à 
l’augmentation des surfaces imperméabilisées. Une attention particulière devra être portée à 
l’aménagement routier, afin qu’il intègre un système de collecte et de traitement des eaux pluviales 
satisfaisant pour garantir la qualité des eaux. Ici aussi, les dispositions qui pourront être prises 
s’inséreront dans le traitement global de cette section de la LGV (les prescriptions des arrêtés  
« loi sur l’eau » en vigueur obtenues par LISEA seront respectées). 

5.3.5.2. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

Le déclassement d’une partie de l’Espace Boisé Classé au sein du Hameau de « Maine Robine » aura des 
incidences de portée limitée sur le milieu naturel. Au vu du projet envisagé sur cette zone, l’incidence directe du 
déclassement est le changement de vocation de la zone, c’est-à-dire la perte de 3 080 m2 de biotope boisé, pour 
la faune et la flore présente sur le secteur. Le défrichement d’une partie de l’EBC entrainera également une 
coupure du boisement, qui ne constitue toutefois qu’une perte très localisée d’un continuum écologique forestier 
inséré entre des cultures au Nord et la voie communale de « Maine Robine ».  

Au titre du statut de protection des espèces ayant fait l’objet d’une demande de dérogation dans le cadre du 
projet, LISEA se conformera aux prescriptions de l’arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012 et son arrêté 
complémentaire du 21 décembre 2012 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et habitats 
d’espaces animales protégés et de destruction d’espèces végétales protégées. 

Le déclassement sollicité qui fait suite au processus de concertation locale ayant abouti à la mise au 
point du rétablissement routier  desservant le hameau de « Maine Robine », se traduit par un ajustement 
géographique mineur au regard de l’acte administratif sus-cité. 

En prenant en référence à l’emprise bénéficiant de la dérogation, l’impact du déclassement, sur le boisement 
hébergeant les chiroptères protégés, est réduit de 16% en étant ramené de 3 678m2 à 3 080m2).  

5.3.5.3. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 

 

5.3.5.3.1. INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE 

Le dossier de Déclaration de Projet n’intéresse aucun site ou monument patrimonial protégé, le plus proche se 
situant à un peu plus d’un kilomètre au Nord (Eglise Notre-Dame de Brossac, inscrite au Patrimoine Historique), 
hors de portée visuelle des futurs aménagements. Aucun élément de patrimoine vernaculaire (non protégé) n’a 
également été répertorié à proximité du périmètre d’étude. 

Par conséquent, l’incidence du MECDU sur le patrimoine culturel et historique doit être considéré comme 
nul. Pour ce qui est des éventuels sites archéologiques non inventoriés, leur prose en compte s’insérera dans le 
traitement global de cette section de la LGV. 

 

5.3.5.3.2. INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 

Le déclassement de l’EBC engendré par le dossier de Déclaration de Projet aura pour incidence la possibilité de 
défricher une partie du boisement. Dans cette perspective, les impacts paysagers sont permanents. 

Toutefois, cette ouverture dans le boisement aura un impact visuel très limité quelle que soit l’échelle d’analyse : 

 Pour ce qui est de la perception depuis le hameau de « Maine Robine », l’ouverture dans cet 
« écrin boisé » ne sera perceptible que depuis la construction à l’entrée Est du hameau sans pour 
autant modifier significativement la vue puisque un arrière-plan boisé subsistera. Pour les autres 
constructions du hameau, le cadre visuel ne sera pas modifié. 

 En ce qui concerne les points de vue lointains, dans la mesure où le front boisé Nord ne sera pas 
touché, aucune modification visuelle ne sera perceptible en plus de celles occasionnées par 
l’aménagement de la LGV. 

En tout état de cause, les incidences sur le paysage seront extrêmement faibles. 

5.3.6. INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

La règlementation prévoit que tout programme, projet de travaux, d’ouvrage ou d’aménagement (non prévu dans 
un contrat Natura 2000), soumis à un régime d’autorisation ou d’approbation administrative et de nature à affecter 
notablement un site Natura 2000, doit faire l’objet d’une évaluation de ses incidences.  

La modification du document d’urbanisme de la commune de Brossac nécessite, donc la réalisation de 
l’évaluation des incidences au titre des sites Natura 2000.  
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Note : Rappelons que les incidences du projet sur les sites ont été examinées dans le cadre général du dossier 
d’incidence Natura 2000 du projet joint au présent document (cf. Dossier Natura 2000 – Ligne à Grande Vitesse 
SEA Tours – Bordeaux - Lisea.octobre 2012). L’instruction de ce dossier a été intégrée à la procédure  
engagée au titre de Loi sur l’eau ayant abouti à l’arrêté inter préfectoral n°2012059-0013 en date  
du 28 février 2012 autorisant la réalisation et l'exploitation au profit de la société Lisea au titre des articles  
L. 214-1 et suivants du code de l'environnement de la ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique (SEA)  
entre Tours et Bordeaux - bassin versant Charente, abrogé et complété par l’arrêté n°2012363-0002  
du 28 décembre 2012. 

5.3.6.1. PRESENTATION DU PROJET  

Dans le cadre de la mise en compatibilité du document d’urbanisme, le déclassement partiel de l’Espace Boisé 
Classé, localisé au Hameau de « Maine Robine », concerne une superficie de 3 080 m2.  

La vocation future de l’EBC déclassé est la réalisation d’un contournement routier, conséquence et partie 
intégrante du projet LGV SEA, en périphérie Nord du hameau de « Maine Robine ». 

5.3.6.2. LOCALISATION DE L’EBC PAR RAPPORT AU ZONAGES NATURA 2000 

On rappellera que deux sites Natura 2000 sont localisés, en partie, sur le territoire de la commune de Brossac : 

 Le SIC FR5402010 « Vallées du Lary et du Palais », distant d’environ 2 km de l’EBC 

La vallée du « Lary »  est composée d’espaces forestiers (plus de 70 % du site) et ouverts avec des secteurs 
préservés favorables à la faune aquatique et aux habitats humides : forêts alluviales, prairies naturelles humides, 
bas marais, de grande qualité.  

L’intérêt écologique du site repose, au titre de la Directive européenne « Habitat » (habitats et espèces d’intérêt 
communautaire), sur : 

 6 habitats de l’annexe I. 

 23 espèces animales de l’annexe II : 2 mammifères terrestres, 6 chiroptères, 1 reptile, 
3 espèces piscicoles et 11 insectes. 

La quasi-totalité de ces habitats et espèces est liée aux zones humides et milieux d’eau douce (rivières, eaux 
stagnantes) du site Natura 2000. 

Enfin, la mosaïque de milieux naturels accueillent une flore et une faune très diversifiée, parfois patrimoniale 
(protection européenne, protection nationale, listes rouges nationale et régionale ,etc.). 

 Le SIC FR5400417 « Vallée du Né et ses principaux affluents », distant d’environ 3,2 km de 
l’EBC 

Ce réseau hydrographique s’étend sur 50 km, le « Né » étant le cours d’eau principal, dans lequel se jettent 
plusieurs affluents secondaires. Le site Natura 2000 est composée à 42 % de terres arables et cultures 
céréalières, 35 % de milieux anthropisés (zones urbanisées, routes, décharges, etc.), et de moins de 20 % de 
prairies humides, boisements et de milieux d’eaux douces. Les milieux les plus riches écologiquement sont les 
berges des cours d’eau : prairies humides, boisements frais. 

L’intérêt écologique du site repose, au titre de la Directive européenne « Habitat » (habitats et espèces d’intérêt 
communautaire), sur : 

 3 habitats de l’annexe I. 

 7 espèces animales de l’annexe II : 2 mammifères terrestres, 1 espèce d’amphibien, 1 espèce 
piscicole et 3 espèces d’insectes. 

L’ensemble des habitats et espèces d’intérêt communautaire, répertorié sur la vallée du « Né » et ses principaux 
affluents, cohabitent dans les milieux aquatiques et humides. 

 

 
Localisation des zones Natura 2000 de Brossac, vis-à-vis de l’EBC 

5.3.6.3. EVALUATION DES INCIDENCES DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU DOCUMENT D’URBANISME 

SUR LES SITES NATURA 2000  

La désignation des sites Natura 2000 « Vallées du Lary et du Palais », et « Vallée du Né et ses principaux 
affluents » permet de protéger deux vallées alluviales, présentes, pour partie, sur la commune de Brossac.  
Les incidences du dossier de Déclaration de Projet sur ces sites sont développées dans le cadre général du 
dossier d’incidence Natura 2000 du projet, joint au présent document.  

D’après la cartographie des zones hydrographiques, issue du SIEAG1, on observe que les deux vallées alluviales 
concernées ne se situent pas sur la même zone hydrographique que le lieu-dit « Maine Robine » : 

 Le SIC « Vallées du Lary et du Palais » est situé sur la zone hydrographique « Le Palais de sa 
source au confluent des Lorettes ». 

 Le SIC « Vallée du Né et ses principaux affluents » est localisé sur la zone hydrographique 
« La Maury ». 

Or l’EBC, au lieu-dit « Maine Robine », est localisé sur la zone hydrographique « La Viveronne ». 

Par conséquent, le déclassement de l’EBC ne présente aucune incidence sur les habitats et espèces 
d’intérêt communautaire, localisés sur les deux sites Natura 2000, répertoriés sur la commune de 
Brossac, en raison de : 

 L’absence de connexion aux réseaux hydrographiques « La Palais de sa source au 
confluent des Lorettes » et « La Maury » évite tout risque de pollution des cours d’eau des sites 
Natura 2000, et n’affecte donc pas les habitats et populations d’espèces d’intérêt 
communautaire. 

                                                        
1 SIEAG : Système d’Information sur l’Eau du Bassin Adour Garonne 
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 La distance séparant les sites Natura 2000 du boisement déclassé est trop importante 
pour que les impacts, liés au défrichement permettant l’adaptation du projet initial de la LGV, 
aient une incidence sur les habitats et les populations d’espèces d’intérêt communautaire 
évoluant sur les deux sites Natura 2000 

Cet ajustement mineur de l’EBC n’est pas de nature à modifier les conclusions du dossier d’incidence Natura 
2000 du projet joint au présent dossier.  

 
Zones hydrographiques  

5.3.7. MESURES ENVISAGEES POUR EVITER, REDUIRE VOIRE COMPENSER LES 

CONSEQUENCES DOMMAGEABLES DE LA MISE EN ŒUVRE DU DOCUMENT 

SUR L'ENVIRONNEMENT 

Le processus de concertation locale, conduit sous l’égide de l’autorité préfectorale, a abouti à la mise au point du 
rétablissement routier desservant le hameau de « Maine Robine » retenu. Celui-ci implique le déclassement 
sollicité, qui se traduit par un ajustement géographique mineur au regard des actes administratifs établis. 

Ainsi, au titre du statut de protection de ces espèces ayant fait l’objet d’une demande de dérogation dans le cadre 
du projet, LISEA se conformera aux prescriptions de l’arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012 et son arrêté 
complémentaire du 21 décembre 2012 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et habitats 
d’espaces animales protégés et de destruction d’espèces végétales protégées ainsi que de l’arrêté inter 
préfectoral n°2012059-0013 en date du 28 février 2012 autorisant la réalisation et l'exploitation au profit de la 
société Lisea au titre des articles l. 214-1 et suivants du code de l'environnement de la ligne à grande vitesse Sud 
Europe Atlantique (SEA) entre Tours et Bordeaux - bassin versant Charente, abrogé et complété par l’arrêté 
n°2012363-0002 du 28 décembre 2012.. 

Prenant en référence l’emprise bénéficiant de la dérogation, l’impact du projet « concerté » sur le boisement 
classé hébergeant les chiroptères protégés se traduit par une réduction, en termes de surface, de 16%  
(de 3 678m2 à 3 080m2). 

Les plantations paysagères accompagnant le projet routier, de même que les boisements compensateurs retenus 
en Charente, au titre de la procédure de défrichement, participeront à la réduction de l’impact résiduel de cette 
opération. 

Plus précisément, les plantations paysagères envisagées auront la consistance suivante : 

 Coté Nord par rapport au PRA 2426 

La haie haute de 182 m linéaires sera remplacée par une bande boisée afin d'améliorer l'insertion paysagère de 
la ligne par rapport aux habitations de « Maine Robine », du fait de la disparition d'une partie du boisement 
existant. 

A l'Est de la nouvelle voirie routière, le déboisement est minimal afin de conserver un effet de masque vis-à-vis 
des riverains  

 Coté Sud par rapport au PRA 2426 

Toutes les dispositions paysagères initiales mêlant des lisières, des arbres isolés, une bande boisée... sont 
conservées et seront ajustées en fonction des emprises finales. 

Rappelons, enfin, que Le projet n’a aucune conséquence dommageable sur les zones Natura 2000 de la 
commune de Brossac. 

5.3.8. CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES RETENUS POUR SUIVRE LES 

EFFETS DE LA MECDU SUR L'ENVIRONNEMENT 

Le dossier de Déclaration de Projet ayant un effet immédiat, il n’y a pas lieu d’établir d’indicateurs pour suivre ses 
effets. 

5.3.9. RESUME NON TECHNIQUE 

La mise en compatibilité du PLU de la commune de BROSSAC s’inscrit dans la procédure de Déclaration de 
Projet, rendue nécessaire pour répondre aux besoins de déclassements d’Espaces Boisés Classés, afin 
d’autoriser leur défrichement à la suite des adaptations de la consistance, depuis l’acquisition de l’utilité publique, 
du projet de ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique, dont une section traverse le territoire communal. 

Le dossier de Déclaration de Projet n’aura pas d’incidence significative sur l’air et le climat, s’agissant de la 
suppression partielle d’un boisement en EBC permettant la réalisation d’une voie périphérique assurant le report 
du trafic local (contournement du hameau par une voie nouvelle). De même, il ne présente pas d’incidence sur 
les documents de gestion des eaux. Le projet de voie qu‘il permet de réaliser les prendra en compte. 

L’état initial met en évidence des particularités locales : une « bonne » qualité de l’air, l’absence de nuisances 
sonores, un espace à vocation essentiellement agricole et naturel, une qualité des eaux « moyenne » à 
« médiocre » pour les cours d’eau de la commune : Le Palais, La Viveronne, La Maury. Pour les risques majeurs 
on relève : inondation par remontée de nappes phréatiques et feux de forêts, l’EBC étant dans un massif « à 
risque ». 

L’incidence directe du déclassement est la perte de 3 080 m2 de biotope boisé pour la faune et la flore présente 
sur le secteur, ainsi qu’une coupure du boisement, qui ne constitue toutefois qu’une perte très localisée d’un 
continuum écologique forestier inséré entre des cultures au Nord et la voie communale de « Maine Robine ». 
Celui-ci se traduit également par un ajustement géographique mineur au regard des emprises autorisées par 
l’arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012 et son arrêté complémentaire du 21 décembre 2012 portant 
dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et habitats d’espaces animales protégés et de destruction 
d’espèces végétales protégées. 
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Deux sites Natura 2000 sont identifiés sur le territoire communal : « Vallées du Lary et du Palais » et « Vallée du 
Né et ses principaux affluents », ainsi que trois autres zonages d’intérêt écologiques. L’EBC à déclasser, 
constitué d’un taillis sous futaie de chênes pédonculés, est en dehors de ces périmètres. 

La valeur paysagère de l’EBC repose davantage sur son rôle dans la composition paysagère globale que sur la 
qualité de ses sujets arborés Dans la perspective du projet de LGV, ce boisement ne joue toutefois qu’un rôle 
très secondaire dans la protection visuelle de « Maine Robine » vis-à-vis des aménagements de la voie ferrée 
puisque ceux-ci se situent à l’Est du hameau. Il permet surtout une meilleure insertion du projet dans le paysage, 
en constituant à la fois un écran visuel et un fond de plan sombre. Aucun monument protégé ou périmètre de 
protection (500 m) et aucune zone archéologique, ne se trouve sur le périmètre d’étude ou en co-visibilité avec 
celui-ci. 

La mise en œuvre du dossier de Déclaration de Projet ne présente aucune incidence sur le milieu physique, cette 
adaptation du projet initial de la LGV et de ses aménagements connexes qu’elle permet étant réalisé 
conformément à la réglementation. 

 

Le déclassement d’une partie de l’Espace Boisé Classé au sein du Hameau de « Maine Robine » aura des 
incidences de portée limitée sur le milieu naturel, avec la perte localisée d’une portion d’un biotope boisé et 
coupure d’un continuum écologique forestier. Cependant, le déclassement de l’EBC ne présente aucune 
incidence sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire, des deux sites Natura 2000 les plus proches, par 
l’absence de connexion aux réseaux hydrographiques « Le Palais de sa source au confluent des Lorettes » et 
« La Maury », et la distance importante séparant les sites Natura 2000 du boisement à déclasser. 

L’incidence sur le patrimoine culturel et historique doit être, en revanche, considéré comme nulle.  
Le déclassement de l’EBC par le dossier de Déclaration de Projet aura pour effet de défricher un couloir dans le 
boisement entraînant des impacts paysagers permanents extrêmement faibles ne remettant pas en cause 
l’« écrin boisé » du hameau. Toutefois, des mesures d’accompagnement paysager seront incluses dans le 
traitement de la section de la LGV au droit du hameau. 

Au titre des mesures de suppression, on soulignera que vis-à-vis de la demande de dérogation au titre du statut 
de protection des espèces évoquées plus haut, prenant en référence l’emprise bénéficiant de la dérogation, 
l’impact du projet « concerté » sur le boisement classé hébergeant les chiroptères protégés se traduit par une 
réduction, en termes de surface, de 16% (de 3 678m2 à 3 080m2). 

Les plantations paysagères accompagnant le projet routier, de même que les boisements compensateurs retenus 
en Charente, au titre de la procédure de défrichement, participeront à la réduction de l’impact résiduel de cette 
opération. 

5.3.10. METHODOLOGIE 

Les données d’entrée, nécessaires à la réalisation de l’évaluation environnementale du dossier de Déclaration de 
Projet, ont été recueillies auprès des organismes ou des services de l’État compétents, dont notamment : DREAL 
Poitou-Charentes, DDT de la Charente, Conseil Général de la Charente, BRGM. 

Les études suivantes ont également permis d’alimenter l’évaluation environnementale : 

 Rapport de présentation du PLU de Brossac réalisé en 2008. 

 Etude d’impact réalisée en 2006 dans le cadre du projet d’insertion de la LGV Sud Europe Atlantique 
sur le territoire compris entre les communes de Sainte-Souline et Saint-Vallier. 

 Dossier de demande d’autorisation de défrichement réalisée en 2004 dans le cadre du projet 
d’insertion de la LGV Sud Europe Atlantique (fuseau Angoulême – Bordeaux). 

 Arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012 et son arrêté complémentaire du 21 décembre 2012 portant 
dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces et habitats d’espaces animales protégés et de 
destruction d’espèces végétales protégées. 

 Arrêtés inter-préfectoraux « loi sur l’eau » : 

 Bassin versant de la Charente : arrêté 2012363-0002 du 28 décembre 2012. 

 Bassin versant de la Dordogne : arrêtés du 28 février 2012 et son arrêté complémentaire  
du 16 janvier 2013. 

Une investigation de terrain (le 24 avril 2013), par la paysagiste et l’ingénieur écologue, a permis d’affiner 
l’analyse du territoire au périmètre du projet. 

 

Les moyens mis en œuvre ont permis de dresser au mieux l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU de Brossac. 

 

 

6. REPRESENTATION GRAPHIQUE DE L’EVOLUTION DES PLANS DE 

ZONAGE 
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1. PRÉAMBULE 

Réseau ferré de France a attribué à LISEA la concession de service public du projet de ligne nouvelle à grande 
vitesse, dite Sud Europe Atlantique (SEA), entre Tours et Bordeaux, par contrat de concession en date du 
16 juin 2011 ayant pris effet le 30 juin 2011. 

Les travaux nécessaires à la réalisation de ce projet ont été déclarés d’utilité publique et urgents par décrets du 
Conseil d’Etat en date du 10 juin 2009 et du 18 juillet 2006. 

Les documents d’urbanisme des collectivités traversées par le projet ont été mis en compatibilité à la suite de la 
Déclaration d’Utilité Publique de ce dernier pour en permettre réglementairement la réalisation. 

Toutefois, comme le précisaient les documents mis à l’enquête à cette occasion, cette déclaration publique 
portait sur un dossier d’Avant Projet Sommaire (APS) appelé à évoluer, sans toutefois que son « économie 
générale » en soit affectée, aussi bien à la suite de l’approfondissement des études techniques et de la 
préparation du chantier, que du fait de la poursuite de la concertation avec les collectivités sur des mesures 
d’accompagnement ou sur le rétablissement de franchissements de voiries. 

Dans un seul cas marginal, après avoir exploré toutes les hypothèses possibles, il est apparu qu’une adaptation 
entrainait le défrichement partiel d’un boisement protégé au titre des Espaces Boisés Classés (EBC) dans le 
document d’urbanisme en vigueur de la commune de BROSSAC. 

Le présent document constitue le dossier de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du 
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de BROSSAC dans le département de la Charente où 
celle-ci est apparue nécessaire. Cette Déclaration de Projet a pour objet d’autoriser l’adaptation de la 
consistance de l’infrastructure projetée et de ses aménagements connexes qui imposent de réaliser le 
déclassement d’Espaces Boisés Classés. Ce déclassement permettra in fine le défrichement de ces 
derniers. 

Rappelons que le document d’urbanisme de cette commune a pris en compte le projet de construction de la 
section Sud-Est de Tours - Nord d’Angoulême de la ligne à grande vitesse Sud-Europe Atlantique, au moment de 
son élaboration, ce P.L.U. ayant été approuvé postérieurement à la D.U.P.. 

Le présent dossier propose, d’une part, la présentation des principales adaptations du projet justifiant 
l’évolution des EBC dans la commune de BROSSAC et, d’autre part, l’évolution elle-même afin de 
permettre au lecteur de bien appréhender l’importance de celle-ci au niveau départemental. On rappellera 
que ce document est indissociable du dossier de mise en compatibilité du document d’urbanisme de la 
commune. 
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2. .GÉNÉRALITÉS SUR LA DÉCLARATION DE PROJET 

2.1. LA MISE EN COMPATIBILITE 

2.1.1. DEFINITION 

Conformément aux articles L. 123-14 et L. 300-6 du Code de l'Urbanisme, lorsque la réalisation d'un projet public 
ou privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement, présentant un caractère d'utilité publique ou 
d'intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme, ce projet peut faire l'objet d'une 
déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet. 

L'article L. 300-6 du Code de l'Urbanisme ouvre la possibilité à l'État et ses établissements publics, aux 
collectivités territoriales et leurs groupements, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général 
d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code de l'Urbanisme. Ce 
dispositif constitue une procédure simple et accélérée de mise en compatibilité des documents d'urbanisme pour 
les actions et opérations d'aménagement. 

Les cartes communales ne sont pas soumises à cette obligation réglementaire. 

2.1.2. CHAMP D’APPLICATION 

L'obligation d'inscrire la faisabilité réglementaire d’une opération faisant l’objet d’une Déclaration de Projet dans 
leur document d'urbanisme s'impose à toutes les communes ou EPCI concernés dès lors qu'ils sont dotés d'un 
tel document. 

Au vu des textes, compte tenu de la nature du projet, cette procédure de mise en compatibilité relève de la 
compétence de l'Etat. 

Conformément aux textes, le Préfet conduira la procédure après saisine de la société concessionnaire LISEA. 

2.1.3. OBJET 

La Déclaration de Projet a pour objet d’autoriser des adaptations de la consistance de l’infrastructure projetée et 
de ses aménagements connexes en procédant au déclassement d’Espaces Boisés Classés. Ce déclassement 
permettra in fine le défrichement de ces derniers. 

On notera également que, sur la base des articles R121-14 II 1°, et R121-16 4° a) du code de l'urbanisme, une 
évaluation environnementale des effets du dossier sera réalisée puisque cette déclaration de projet conduit à une 
réduction d'EBC, dans une commune disposant d'un PLU dont le territoire comprend en tout ou partie un site 
Natura 2000, ce qui est le cas à BROSSAC. 
 

 

 

2.2. LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Cinq grandes étapes jalonnent cette procédure. 

1 – L'engagement de la procédure 
L'initiative de la procédure de déclaration de projet appartient à l'État ou ses établissements publics, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements. Le préfet conduit donc la procédure. 

2 – L’examen conjoint et les consultations 

      2a - L'examen conjoint par les Personnes Publiques Associées avant l’ouverture de l’enquête publique par le 
Préfet 

Un examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité des plans sera organisé avant 
l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative du préfet. Sont conviés à participer à l'examen conjoint, outre le préfet : 

- Le maire. 
- Le Syndicat Mixte, Établissement Public de Coopération Intercommunal chargé du suivi du Schéma de COhérence 
Territoriale (SCoT). 
- L’Établissement Publique de Coopération Intercommunal compétent en matière de Programme Local de l'Habitat. 
- L'Autorité compétente en matière d'organisation des transports urbains, dans les Périmètres de Transports Urbains. 
- La Région. 
- Le Département. 
- Les Chambres consulaires (Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre des Métiers, Chambre d'Agriculture). 

Cet examen conjoint peut se traduire par l'organisation d'une réunion ad hoc à l’initiative de l’État. 

     2b – Les autres consultations 

Le dossier faisant l’objet d’une évaluation environnementale, l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 
d'environnement doit être saisie. Son avis doit être produit dans les trois mois suivant la date de sa saisine. 

Avis de la chambre d'agriculture et du centre national de la propriété forestière : en application de l'article R.123-17 du code 
de l'urbanisme, obligation de consulter la chambre d'agriculture, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité et le centre 
national de la propriété forestière. Le délai de réponse maximum est de 2 mois  

Sont également consultés à leur demande, les associations locales d'usagers agréées et les associations agréées de 
protection de l'environnement. 

Par ailleurs, le préfet consultera les organes délibérants des collectivités territoriales concernées sur la déclaration de projet. 
La consultation sera réalisée sur la base du dossier relatif à l'intérêt général du projet soumis à l'enquête publique. 

3 - L'enquête publique 
L'enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en compatibilité du document d’urbanisme 
de la commune concernée. 

4 - L’approbation du Conseil Municipal 
À l'issue de l'enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du document d’urbanisme de la commune, complété 
notamment par le Procès Verbal de la réunion d'examen conjoint et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, 
est soumis pour avis au Conseil Municipal. L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de deux mois. 

5 - La Déclaration de Projet 
Dès lors, le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La 
déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du PLU. 
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2.3. LE CONTENU DU DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE DANS LE 

CADRE D’UNE DECLARATION DE PROJET 

2.3.1. LE DOSSIER RELATIF A L'INTERET GENERAL DU PROJET 

Le présent dossier relatif à l'intérêt général du projet est établi au niveau départemental.  
Il prend la forme d’une notice explicative indiquant l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes 
de l'opération soumise à enquête, d’un plan de situation, ainsi que les raisons pour lesquelles, notamment du 
point de vue de l'environnement, parmi les partis envisagés par le maître d'ouvrage, le projet soumis à enquête a 
été retenu. 

2.3.2. LE DOSSIER RELATIF A LA MISE EN COMPATIBILITE DES 
DOCUMENTS D'URBANISME 

Il comprend les pièces suivantes : 

 Une notice explicative de présentation, définissant sur le territoire communal les caractéristiques 
essentielles du projet soumis à enquête et précisant ses incidences sur le document d’urbanisme en 
vigueur. Cette pièce complète le Rapport de Présentation du document d'urbanisme mis en 
compatibilité et lui sera annexée. Elle aborde trois sujets principaux : 

 La présentation du projet soumis à enquête (présentation générale et présentation des 
caractéristiques sur la commune). 

 Les incidences du projet sur le document d’urbanisme et la justification des évolutions 
apportées à ce document. 

 L’évaluation environnementale des effets du dossier. 

 Deux extraits du document graphique du règlement (plan de zonage) concerné par le projet : dans 
la version initiale du document en vigueur et dans la version revue pour être mise en compatibilité 
avec le projet. Compte tenu de la nature des évolutions apportées, l’évolution ne portera que sur le 
dessin des Espaces Boisés Classés impactés par les évolutions du projet. 

 

Les autres pièces du document d'urbanisme ne nécessitent pas d'évolution. 

2.4. TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE DE MISE EN COMPATIBILITE 

S'agissant des P.LU., la procédure de mise en compatibilité est élaborée conformément aux articles L. 123-14, 
L. 123-14-2, L.123-15, L. 300-6 et R. 123-23-4 du Code de l'Urbanisme. L’évaluation environnementale du 
dossier respecte les articles R. 121-14, R. 121-16 et R. 121-18. 

2.4.1. ARTICLE L123-14 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 3) 
Lorsque la réalisation d'un projet public ou privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement, 
présentant un caractère d'utilité publique ou d'intérêt général, nécessite une mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme, ce projet peut faire l'objet d'une déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique 
n'est pas requise, d'une déclaration de projet. 
Dans ce cas, l'enquête publique porte à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général du projet et sur la mise en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence. 

La déclaration d'utilité publique ou la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible  
avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir qu'au terme de la procédure prévue 
par l'article L. 123-14-2. 

2.4.2. ARTICLE L123-14-2 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 3) 
Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan font l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, de la commune, et des personnes publiques associées mentionnées au premier 
alinéa du I et au III de l'article L. 121-4. 
Lorsque la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal est nécessaire pour permettre la 
réalisation d'un projet, le maire de la ou des communes intéressées par ce projet est invité à participer à cet 
examen conjoint. 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par le préfet lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la mise en compatibilité est 
nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ainsi que dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article 
L. 123-14-1 ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième 
alinéa de l'article L. 123-6, le maire, dans les autres cas. 
Lorsque le projet nécessitant la mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse que 
certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 
Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une 
modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre 
l'ouverture de l'enquête publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique. 
Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune : 
1° Emet un avis lorsque la décision est de la compétence de l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas 
émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan, lorsque la décision relève d'une personne publique autre que l'Etat. 
La mise en compatibilité du plan local d'urbanisme éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier et du résultat de l'enquête, est approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 
2° Par arrêté préfectoral dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article L. 123-14-1, lorsque la déclaration de 
projet est de la compétence d'une autre personne publique que l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, de la commune et que la décision 
de mise en compatibilité prévue au onzième alinéa du présent article n'est pas intervenue dans le délai de deux 
mois à compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête ; 
3° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est prise par l'établissement public de coopération intercommunale ou, 
dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, par la commune, dans les autres cas. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs mises en compatibilité peuvent être menées conjointement. 

2.4.3. ARTICLE L300-6 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par l’ordonnance n°2012-11 du 5 janvier 2012 - art. 6) 
L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du 
présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 122-15, L. 122-16-1,  
L. 123-14 et L. 123-14-2 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses 
établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du 
projet d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de 
schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 
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Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires du 
schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer, du 
plan d'aménagement et de développement durables de Corse, d'une charte de parc naturel régional ou de parc 
national, du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion 
des eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de 
cohérence écologique ou du plan climat-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées dans le respect des 
dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes. 
Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L. 122-15, L. 
122-16-1, L. 123-14 et L. 123-14-2, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer les documents 
mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer. 
Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, un schéma 
d'aménagement régional des régions d'outre-mer ou le plan d'aménagement et de développement durables de 
Corse, elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée de Corse. 
Leur avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à 
enquête publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en Conseil 
d'Etat. 
Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement 
de collectivités territoriales et de l'Etat. 
Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents 
d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une 
évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 
juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

2.4.4. ARTICLE R123-23-4 DU CODE DE L’URBANISME 

(Modifié par le décret n°2013-142 du 14 février 2013 - art. 4) 
Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique : 
a) Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat ou un établissement public de l'Etat et nécessite une 
déclaration de projet en application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 
b) Soit lorsque l'Etat ou un établissement public de l'Etat a décidé, en application de l'article L. 300-6, de se 
prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou 
de la réalisation d'un programme de construction. 
L'examen conjoint prévu à l'article L. 123-14-2 a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique à l'initiative du préfet. 
Lorsqu'une association mentionnée à l'article L. 121-5 demande à être consultée, son président adresse la 
demande au préfet. 
L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion 
d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au conseil municipal. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de deux mois. 
Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La 
déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme. 

2.4.5. ARTICLE R 121-14 DU CODE DE L’URBANISME 

I.- Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les 
documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration : 
1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 
2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code général 
des collectivités territoriales ; 

4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code général 
des collectivités territoriales ; 
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme 
intercommunaux comprenant les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues 
à l'article L. 123-1-7 ; 
6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains 
mentionnés à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 
7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145-7 ; 
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ; 
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000. 
II.- Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à l'occasion 
de leur élaboration : 
1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; 
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article L. 
321-2 du code de l'environnement ; 
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité touristique 
nouvelle soumise à autorisation en application de l'article L. 145-11. 
III.- Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121-14-1, 
à l'occasion de leur élaboration : 
1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent article, s'il est établi qu'ils sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ 
CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l'environnement ; 
2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000, s'il est établi qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés. 

2.4.6. ARTICLE R 121-16 DU CODE DE L’URBANISME 

Une évaluation environnementale est réalisée à l'occasion des procédures d'évolution suivantes :  
1° Les procédures d'évolution des documents d'urbanisme mentionnés à l'article R. 121-14 qui permettent la 
réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d'affecter de manière significative 
un site Natura 2000 ;  
2° Les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents d'urbanisme mentionnés au 1° 
de l'article L. 121-10 et aux 2° à 4° du I de l'article R. 121-14 qui portent atteinte à l'économie générale du 
document ainsi que, pour les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents 
d'urbanisme mentionnés au 1° de l'article L. 121-10 et au 2° du I de l'article R. 121-14, celles dont il est établi 
après examen au cas par cas qu'elles sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au 
sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  
3° En ce qui concerne les schémas de cohérence territoriale :  
a) Les révisions ;  
b) Les déclarations de projet lorsqu'elles portent atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et 
de développement durables du schéma ou changent les dispositions du document d'orientation et d'objectifs 
prises en application du II de l'article L. 122-1-5 ;  
4° En ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme :  
a) Pour les plans locaux d'urbanisme mentionnés aux 5° et 6° du I et aux 1° et 2° du II, d'une part, les révisions 
et, d'autre part, les déclarations de projet qui soit changent les orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durables, soit réduisent un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, soit réduisent une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance ;  
b) Les révisions et modifications d'un plan local d'urbanisme autorisant des opérations ou travaux mentionnés au 
3° du II de l'article R. 121-14 ;  
c) Les révisions et les déclarations de projet des plans locaux d'urbanisme mentionnés au III de l'article R. 121-
14, s'il est établi après examen au cas par cas, qu'elles sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du 
Conseil relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement ;  



DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE – DOCUMENT DEPARTEMENTAL DE SYNTHESE DES DOSSIERS DE DECLARATION DE PROJET DANS LE CADE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET DE LIGNE A GRANDE VITESSE SUD EUROPE ATLANTIQUE – G GEN 101 000 000000 MDU CODDT U0005 A0 

 
9/14 

 

5° En ce qui concerne les cartes communales :  
a) Les révisions de celles des communes dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;  
b) Les révisions de celles des communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout ou partie 
un site Natura 2000, s'il est établi, après examen au cas par cas, qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière 
significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés.  
L'évaluation environnementale prend la forme soit d'une nouvelle évaluation environnementale, soit d'une 
actualisation de l'évaluation environnementale qui a déjà été réalisée. 

2.4.7. ARTICLE R 121-18 DU CODE DE L’URBANISME 

Les documents d'urbanisme mentionnés à l'article R. 121-14 qui ne comportent pas de rapport en application 
d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 
1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 
les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 
2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant, notamment, 
les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise en œuvre du 
document ; 
3° Une analyse exposant : 
a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 
414-4 ; 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du document ; 
5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 
6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 
7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 
Le rapport est proportionné à l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 
qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 
En cas de modification ou de révision du document, le rapport est complété, le cas échéant, par l'exposé des 
motifs des changements apportés. 
Le rapport peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou 
documents. 
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3. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET AYANT ÉTÉ DÉCLARÉ 

D’UTILITÉ PUBLIQUE 

3.1. LE CONTEXTE ET LES OBJECTIFS DU PROJET 

3.1.1. LE PROJET 

Le projet de ligne ferroviaire à grande vitesse Sud Europe Atlantique (LGV SEA) consiste en la réalisation d'une 
nouvelle infrastructure entre Saint-Avertin (au Sud de Tours) et Ambarès-et-Lagrave (au Nord de Bordeaux). Il 
comprend deux sections : 

 La section Angoulême – Bordeaux qui a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) par 
décret en Conseil d’État le 18 juillet 2006. Elle consiste en la construction de la ligne nouvelle à 
grande vitesse, pour un linéaire de 121 km environ (hors raccordements), entre le Nord d’Angoulême 
(Villognon) et Bordeaux (Ambarès-et-Lagrave). Outre les raccordements à la ligne existante, elle voit 
aussi la réalisation d'aménagements d’accompagnement (la 1ère phase d’aménagements en gare de 
Paris Montparnasse et sur la LGV Atlantique entre Massy-Palaiseau et Courtalain, ainsi que la 
deuxième phase de désaturation du bouchon ferroviaire de Bordeaux). 

 La section Tours – Angoulême, qui a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) par 
décret en Conseil d’État le 10 juin 2009, qui vise à la construction d’une ligne nouvelle d’un linéaire de 
182 km environ (hors raccordements), entre le Sud-Est de Tours (Saint-Avertin) et le Nord 
d’Angoulême (Villognon). Grâce aux raccordements au réseau ferroviaire existant, elle permet la 
desserte de Saint-Pierre-des-Corps, Châtellerault, Futuroscope, Poitiers, Niort, La Rochelle et 
Angoulême. Elle s'accompagnera également de la deuxième phase d’aménagements en gare de 
Paris Montparnasse et d’aménagement en ligne sur la LGV Atlantique, de l’opération d’aménagement 
de la bifurcation de Saint-Benoît et, à terme, de la désaturation du complexe ferroviaire de Poitiers. 

3.1.2. LES FINALITES DU PROJET 

Ce projet, répondra au cahier des charges de l'infrastructure approuvé par décision ministérielle du 24 octobre 
1996, qui soulignait son rôle dans « la recherche d'un nouvel équilibre entre les différents modes de transport 
notamment pour lutter contre la prédominance de la voiture » et « le développement du fret ferroviaire sur la ligne 
classique ». Au-delà du secteur des transports, le projet s'inscrit dans une logique de développement durable. 

Il permet en particulier : 

 De renforcer la solidarité entre les territoires grâce au développement du « maillage ferroviaire », 
ouvrant ainsi les régions Centre, Poitou-Charentes et Aquitaine sur les principales métropoles 
européennes. 

 De contribuer à la préservation de l'environnement notamment grâce aux trafics détournés de la route 
et de l'aérien. 

 D'ouvrir un axe à grande vitesse vers la péninsule ibérique. 

 D'accroître la capacité de transport ferroviaire au profit du fret et des transports régionaux sur la ligne 
actuelle qui bénéficiera elle-même d'investissements de capacité. 

La réalisation de la section entre Angoulême et Bordeaux permettra de réduire le temps de parcours des 
voyageurs de 25 minutes entre Paris et Bordeaux et au-delà (Midi-Pyrénées et Sud de l'Aquitaine). 

La section entre Tours et Angoulême permettra de diminuer le temps de parcours de 25 minutes supplémentaires 
pour les voyageurs entre Paris et Bordeaux. À l'horizon de la mise en service globale de la ligne nouvelle entre 
Tours et Bordeaux, le gain de temps atteindra donc 50 minutes, réduisant le trajet Paris - Bordeaux à presque 
2 heures. Il profitera également aux autres liaisons entre l'Ile-de-France et le Sud-Ouest et aux liaisons intercités 
concernant les villes de l'axe (desserte locale). 

3.1.3. LES ETAPES AYANT CONDUIT AU CHOIX DU PROJET 

Les études de la LGV Sud Europe Atlantique ont été lancées en 1994. 

Les différentes étapes ont eu pour objet d'affiner progressivement le projet. Il a ainsi pu être précisé, en 
l'inscrivant dans les territoires à des échelles de plus en plus précises : 

 Grandes aires géographiques au stade du débat public. 

 Fuseau de 1000 mètres à l'issue des études préliminaires. 

 Bande réduite à 500 mètres après l'avant-projet sommaire. 

L'objectif a été, à chaque stade d'avancement, de minimiser les impacts du projet, notamment sur son 
environnement humain, par des compromis adaptés. A ce titre, le dossier d’étude d’impact a couvert de façon 
détaillée l’ensemble des impacts et des mesures du projet. 

À chaque étape, après d'importantes concertations, les propositions sont vérifiées et soumises à la décision du 
Ministre. 

À l'issue des études préliminaires, le Ministre a choisi un fuseau de 1000 mètres pour la recherche d'un tracé 
entre Poitiers et Angoulême le 29 décembre 1999, puis entre Tours et Poitiers le 21 février 2002. 

L’Avant-Projet Sommaire de la section Angoulême – Bordeaux de la ligne à grande vitesse Sud Europe 
Atlantique a été approuvé par décision ministérielle en date du 18 décembre 2003. Celui de la section Tours – 
Angoulême a été approuvé par décision ministérielle en date du 16 avril 2007. 

S'appuyant sur ces Avant-Projets Sommaires, les études nécessaires ont été conduites pour produire les 
dossiers d'enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et les dossiers de mise en compatibilité, soumis 
conjointement à enquête publique. 

Venant clore ces procédures, le Conseil d’État a décidé de l’Utilité Publique de chacune des deux sections. 

3.1.4. LA CONSISTANCE DU PROJET DECLARE D’UTILITE PUBLIQUE ET 

SES ADAPTATIONS RECENTES 

Rappelons que le projet déclaré d’Utilité Publique était basé sur un Avant-Projet Sommaire. 

Par la suite, conformément aux textes réglementaires en vigueur, des études de détails ont été entreprises pour 
aboutir à un tracé définitif (Avant-Projet Définitif - APD) en précisant la solution d'ensemble et ses choix 
techniques, les caractéristiques et dimensions des différents ouvrages de l’infrastructure et leur implantation 
topographique, pour arrêter les caractéristiques des dispositifs de limitation ou de réduction des impacts, puis 
pour définir les conditions de réalisation des travaux. 

D’autre part, comme le précisait le dossier présenté à l’enquête publique, un certain nombre d’options concernant 
des mesures d’accompagnement (notamment pour les rétablissements de voiries) n’avaient pas été tranchées et 
demandaient à l’être en poursuivant la concertation avec les collectivités territoriales concernées, mais aussi, 
plus largement, avec les associations, les chambres consulaires et les organisations socioprofessionnelles. 

Au final, tout en respectant au plus près les caractéristiques du projet présenté à l’enquête (son 
« économie générale ») et ayant été déclaré d’Utilité Publique, tout un ensemble d’adaptations lui a été 
apporté pour améliorer son insertion dans les territoires et rendre possible techniquement sa réalisation. 

Si la plupart d’entre elles n’ont pas d’incidences directes sur les documents d’urbanisme des communes 
traversées, quelques unes, après avoir examiné toutes les hypothèses, imposent de défricher des boisements 
protégés par des Espaces Boisés Classés définis par ces documents. 
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3.1.5. LE CADRE GEOGRAPHIQUE ET ADMINISTRATIF 

Entre le Bassin Parisien au Nord et le Bassin Aquitain au Sud, le projet intéresse des territoires aux reliefs variés, 
généralement peu accentués, à l'exception notable des abords des grandes vallées alluviales de la Charente et 
de la Dordogne notamment. Les coteaux et les petites vallées plus ou moins marquées (coteaux entre Marigny-
Marmande et Antogny-le-Tillac, Horst de Montalembert sur Sauzé-Vaussais, vallée de la Charente…) vallonnent 
le paysage traversé. 

Ces territoires, très majoritairement ruraux (habitat isolé, petits bourgs, zone bocagère), sont caractérisés par une 
activité agricole prépondérante. La mise en valeur céréalière est dominante. 

L'habitat dispersé domine sous forme de hameaux. Il devient plus dense autour des agglomérations de Tours et 
Poitiers, d’Angoulême et de Bordeaux. 

Du Sud de l'agglomération tourangelle jusqu'au Nord de l'agglomération bordelaise, le projet de ligne ferroviaire à 
grande vitesse Sud Europe Atlantique traverse, sur 303 km, trois régions administratives et six départements : 

 Région Centre, avec le département de l'Indre-et-Loire. 

 Région Poitou-Charentes, avec les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente et 
de la Charente-Maritime. 

 Région Aquitaine, avec le département de la Gironde. 

Le tracé déclaré d’Utilité Publique traverse 117 communes dont 59 disposent d’un POS ou PLU qui a fait l’objet 
d’une mise en compatibilité dans le cadre de la Déclaration d’Utilité Publique du projet : 

 

DEPARTEMENT COMMUNES TRAVERSEES 

DONT COMMUNES 
DISPOSANT D’UN P.O.S. 

OU P.L.U. MIS EN 
COMPATIBILITE 

DONT COMMUNES 
NECESSITANT 

AUJOURD’HUI UNE 
DECLARATION DE 

PROJET 

Charente 45 communes 11 communes 1 commune 

Tableau 1 – Communes concernées par la Déclaration de Projet dans le département de la Charente 

3.2. LES CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

À la mise en service de la LGV-SEA, la vitesse commerciale des trains sera de 320 km/h. Toutefois, la vitesse 
maximale des rames TGV Atlantique, qui constitueront l'essentiel du parc des rames circulant sur l'axe, sera de 
300km/h. 

La ligne nouvelle entre Saint-Avertin (Sud de Tours) et Ambarès-et-Lagrave (Nord de l'agglomération bordelaise) 
présente un linéaire global de projet de 303 km. 10 raccordements au réseau existant, représentant 39 km de 
voies, permettent la desserte des gares actuelles. 

Les contraintes géométriques, liées à la grande vitesse, aux normes de sécurité et au confort des voyageurs, 
sont particulièrement drastiques pour les projets de LGV. Les rayons de courbure respectent un minimum 
recommandé pour un meilleur confort des voyageurs de l'ordre de 7 000 m et la déclivité maximale admissible 
est de 25 mm/m (25 ‰). 
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4. LE CONTEXTE DU PROJET DANS LE DÉPARTEMENT 

4.1. LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

Dans le département, 45 communes sont concernées par le projet : 11 d’entre-elles disposent d’un P.O.S. 
ou d’un P.L.U.. Bien que la plus grande partie du tracé concerne des communes rurales peu concernées par le 
développement urbain, la répartition des communes dotées d’un document d’urbanisme manifeste l’influence de 
l’agglomération d’Angoulême qui induit une pression foncière sur les communes limitrophes les incitant à planifier 
l’aménagement de leur territoire. 

On rappellera également que le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Angoumois, arrêté le 12 février 2013 
par le « Syndicat mixte de l’Angoumois », couvre 37 communes, dont 8 (Marsac, Asnières-sur-Nouère, Fléac, 
Linars, Nersac, La Couronne, Roullet-Saint-Estèphe et Claix) sont traversées par le projet de L.G.V.. 

4.2. ETAT DES LIEUX ACTUALISE DU DOCUMENT D’URBANISME DE LA 

COMMUNE DE BROSSAC 

Le tableau ci-dessous propose un état des lieux des dernières évolutions du document d’urbanisme de la 
commune de BROSSAC concerné par la déclaration de projet ainsi que son évolution prévisible à court ou 
moyen termes : 

COMMUNE 
DOCUMENT 

D’URBANISME EN 
VIGUEUR 

DATE 
D’APPROBATION 
DU DOCUMENT 

DATE DE DERNIERE 
EVOLUTION 

ÉVOLUTION ATTENDUE DU 
DOCUMENT 

BROSSAC PLU 08/02/08 06/11/2012 / 

Tableau 2 – État des lieux actualisé du document d’urbanisme de BROSSAC 

 



DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE – DOCUMENT DEPARTEMENTAL DE SYNTHESE DES DOSSIERS DE DECLARATION DE PROJET DANS LE CADE DE LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET DE LIGNE A GRANDE VITESSE SUD EUROPE ATLANTIQUE – G GEN 101 000 000000 MDU CODDT U0005 A0 

 
13/14 

 

 

5. .PRÉSENTATION DES ADAPTATIONS RÉCENTES DU PROJET SUR LE 
DÉPARTEMENT QUI ONT MOTIVÉ LES PROCÉDURES DE 

DÉCLARATION DE PROJET 

La ligne nouvelle, hors raccordement, traverse le département de la Charente sur 98 km, soit 32 % de la 
future infrastructure entre Saint-Avertin (Sud de Tours) et Ambarès-et-Lagrave (au Nord de Bordeaux). 

Dans cette partie, on rappellera la seule évolution de la consistance du projet qui impose les défrichements dans 
la commune de BROSSAC. 

5.1. L’UNIQUE ADAPTATION DE LA CONSISTANCE DU PROJET 

À BROSSAC, la seule adaptation du projet entraînant des besoins nouveaux de défrichement résulte avant tout 
de la réalisation d’une voie de désenclavement pour une exploitation agricole impactée au lieu-dit « Maine 
Robine ». 

5.2. LES BESOINS EN DEFRICHEMENTS NOUVEAUX RESULTANT DE 

L’ADAPTATION DU PROJET 

Au total, l’évolution apportée au projet déclaré d’Utilité Publique qui impose de recourir à la Déclaration de Projet 
sur la commune de BROSSAC touche une surface boisée pour une emprise totale de défrichement 
supplémentaire de 3 080 m2. 

Par rapport à l’importance du projet sur la commune, cette adaptation suscitant les besoins nouveaux en 
défrichement reste marginale et ne remet pas en cause son « économie générale » sur la commune. 
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6. LES ÉVOLUTIONS AUTORISÉES PAR LES DÉCLARATIONS DE 

PROJET DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME 

Les besoins en défrichements nouveaux entraînent la reprise d’un seul Espace Boisé Classé du 
document d’urbanisme en vigueur de la commune de BROSSAC concerné par la Déclaration de Projet. 

Au total, la superficie d’EBC déclassée pour les besoins de défrichements nouveaux est de 3 080 m2 au niveau 
du département. 

Cette évolution ne remet pas en cause l’« économie générale » du document d’urbanisme de la commune de 
BROSSAC dans ce domaine. 

 



~..~

Liberté Égalisé! Fraternité ~~~~d~ ~~~-~

RÉPUBLIQUE FRAIVÇATSE ~~~~~~~~ ~~~~ ~~

PRÉFET DE LA CHARENTE ~ 2 ~ ~~' ~~~~

N° dymadoc
Direction départementale des territoires

Angoulême, le 1
Service Eau - Environnement - Risques
Unité Environnement et Milietix Naturels

Affaire suivie paz :Jean Paul DERVIN
Tél.: OS 17 17 38 53
jean-paul.dervin@chazente.gouv.fr

Recommandé avec AR

Monsieur,

Je vous prie de trouver, ci-joint, copie de la décision vous autorisant à défricher 14,7138 ha

de bois situés sur le territoire de plusieurs communes du département de la Charente.

Cette autorisation doit faire l'objet d'une double publication débutant quinze jours au moins
avant le début des trava~ de défrichement

- sur le terrain, par vos soins; cet affichage, qui devra être visible de l'extérieur, devra être
maintenu jusqû à la fin des travaux ;

- à la mairie, il vous appaxtiendYa d'avertir le maire, en temps voulu, de la date de commence-
ment des travaux afin qu'il puisse maintenir cet affichage pendant deux mois à compter du début des
travaux ; le plan cadastral des parcelles à défricher devra y être déposé.

En cas de contestation de la présente décision, il est possible d'effectuer

- soit un recours gracieux auprès de Madame la Préfète de la, Charente dans un délai de deux
mois à compter de la date de notification de la décision ;

-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la décision.

Ces recours n'ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Pour toute précision ou renseignement complémentaire, vous pourrez utilement joindre mon
collaborateur, M. Jean-Paul DERVIN, chargé de l'instruction des dossiers forestiers au 05 17 17 38 53.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

P/le clirecteur et par délégation,
Le de service,

ornas OURY

Monsieur Bernard GODINOT
Représentant la Direction de Projet Réalisation de COSEA
Rue Caroline Aigle
BP 90 505
86012 POITIERS Cedex

Adresse postale : 7, 9 rue de la préfecture - CS 12302 -16023 ANGOULÊME CEDEX
Téléphone : OS 45 97 61 00 — Serveur vocal :0.821.80.30.16

Accueil public : 43, rue du docteur Duroselle à Angoulême
Horaires d'ouverture : 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 (vendredi fermeture à 16h00)



AkY' I+s:S~~+?:S~kv'+

Y

PRÉFET DE LA CHARENTE

Direçtion départementale des territoires_ _ _ _ ___ _ _ __

Service eau environnement risques

Unité environnement et milieux naturels

Arrêté n° b °~ ~„ ~ .~ C? ~ t~

portant autorisation de défrichement

La Préfète de la Charente

Officiez de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Forestier, notamment ses aYticles L 311-1 et R 311-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avYil 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation des

services de l'Etat dans les Régions et les Départements ;

Vu le dossier de demande d'autorisation de défrichement n° 21/2012, enregistré à la direction départementale

des teYYitoires de la Charente le 29 mai 2012, présenté par Monsieur Bernard GODINOT, représentant la

Direction de Projet Réalisation de COSEA, dont l'adresse est :Rue Caroline Aigle — BP 90 505 86012

POITIERS Cedex , et tendant à obtenir l'autorisation de défricher 14,7138 ha de bois situés sui le territoire

de plusieurs communes du département. de la Charente ;

Vu les modifications et les compléments apportés par COSEA au dossier de demande d'autorisation de

défrichement transmis à la DDT de la Charente le 14 novembre 2012 ;

Vu l'accusé de réception, émis le 29 novembre 2012 par le directeur départemental des territoires de la

Charente, déclarant le dossier complet le 14 novembre 2012 ;

Vu les arrêtés interpréfectoral et ministériel du 24 février 2012 portant dérogations à la législation sur les

espèces protégées ;

Vu la notice d'impact jointe à la demande ;

Vu l'évaluation des incidences NATURA 2000

Considérant qû il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs qû ils complètent, ou le

maintien de la destination forestière des sols, n'est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article

L311-3 du Code Forestier dans la mesure où le demandeur a obtenu les dérogations relatives à la législation

sur les espèces protégées;

Sur pxoposit~on du difecteur départemental des territoires ;

ARRETE

1~rticle ter : Le défrichement de 14,7138 ha de parcelles de bois situées sur les communes de ASNIERES
SUR NOUERE, BECHERESSE, BESSAC, BIGNAC, BLANZAC PORCHERESSE, BROSSAC,
CHAMPAGNE VIGNY, CHARMÉ, CLAIX, COURCOME, CRESSAC-SAINT-GENIS, DEVIAT,
FLÉAC, JUILLÉ, LA CHEVRERIE, LA COURONNE, LINARS, LONDIGNY, LUXÉ, MARSAC,
MONTJEAN, PLASSAC-ROUFFIAC, POULLIGNAC, RAIX, ROULLET-SAINT-ESTEPHE, SAINTE-

SOULINE, SAINT-GENIS-D'HIERSAC, SAINT-LÉGER, SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER, SAINT-

VALLIER, VILLIERS-LE-ROUX, VILLOGNON est autorisé. Les références cadastrales des parcelles

concernées figurent en annexe 1.



.Article 2 : Le défrichement a pour but :construction de la ligne à grande vitesse Sud Europe Adamique.

Article 5 — L'autorisation est accordée pour une durée de cinq ans.

Article 4: La présente autorisation est subordonnée à la réalisation de boisements compensateurs
conformément_ _aux_ dispositions_ de la «Convention_ ,pour la mise__ en _oeuvYe _des _,compensations au
défrichement dans le département de la Charente »signée entre COSSA et Madame la Préfète de la Cha~ente9
et jointe en annexe 2 au présent arrêté.

Article 6: L'autorisation de défrichement et son annexe 1 'est publiée pas affichage à la mairie de
ASNIERES SUR NOUERE, BECHERESSE, RESSAC, BIGNAC, BLANZAC PORCHERESSE,
BROSSAC, CHAMPAGNE VIGNY, CHARMÉ, CLAIX, COURCOME, CRESSAC-SAINT-GENIS,
DEVIAT, FLÉAC, JUILLÉ, LA CHEVRERIE, LA COURONNE, LINARS, LONDIGNY, LUXÉ,
MARSAC, MONTJEAN, PLASSAC-ROUFFIAC, POULLIGNAC, RAIX, ROULLET-SAINT-ESTEPHE,
SAINTE-BOULINE, SAINT-GENIS-D'HIERSAC, SAINT-LÉGER, SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER,
SAINT-VALLIER, VILLIERS-LE-ROUX, ainsi que sur le terrain par les soins du bénéficiaire. L'affichage a
lieu quinze jours au moins avant le début du défrichement. Il est maintenu à la mairie pendant deux mois et
sur le terYain, de manière visible de l'extérieur, pendant la durée de l'exécution du défrichement.

Article 7: Le secrétaire général de la Préfecture, le sous préfet de COGNAC, le sous préfet de
CONFOLENS, les maires de ASNIERES SUR NOUERE, BECHERESSE, BESSAC, BIGNAC,
BLANZAC PORCHERESSE, BROSSAC, CHAMPAGNE VIGNY, CHARMÉ, CLAIR, COURCOME,
CRESSAC-SAINT-GENIS, DEVIAT, FLÉAC, JUILLÉ, LA CHEVRERIE, LA COURONNE, LINARS,
LONDIGNY, LUXÉ, MARSAC, MONTJEAN, PLASSAC-ROUFFIAC, POULLIGNAC, RAIX,
ROULLET-SAINT-ESTEPHE, SAINTE-BOULINE, SAINT-GENIS-D'HIERSAC, SAINT-LÉGER,
SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER, SAINT-VALLIER, VILLIERS-L~-ROUX, VILLOGNON, le directeur
dépaYtemental des territoires de la Charente, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Angoulême, le

r

En cas de contestation de la présente décision, il est possible d'effectuer
• Soit un recours gracieux auprès de Madame la Préfète de la Charente dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision ;
• Soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision.

Ces recours n'ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Annexes

Annexe 1 : Liste des parcelles cadastrales concernées par la demande de défrichement,

Annexe 2 : convention pour la mise en ouvre des boisements compensateurs
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

--- - --
ANNEXE 1 

_ - - -- _ _.

Liste des parcelles autorisées

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

ASNIERES-SUR-NOUERE C 402 0,3580 0,0192

404 0,1460 0,0033

E 147 0,5860 0,0212

148 0,2300 0,0216

ZD 16 0,6020 0,0099

17 0,1280 0,0003

19 0,2940 0,0007

BECHERESSE A 360 0,2220 0,0013

370 0,1970 0,0009

397 0,0490 0,0069

400 2,8720 0;0397

719 0,6185 0,0013.

917 4,7532 0,0045

BESSAC B 1094 0,4366 0,1549

1096 0,1802 0,0186

1117 0,1845 0,0487

1122 0,2286 0,0034

1131 0,5044 0,0309

1146 0,3193 0,0244

BIGNAC A 583 0,1078 0,0036

593 0,1860 0,0002

617 0,2267 0,0060

618 0,0660 0,0026

619 0,0660 0,0003

C 302 0,5450 0,0003

304 0,0292 0,0103

305 0,0315 0,0281

306 0,0075 0,0046

ZB 105 0,5340 0,0053

BLANZAC-PORCHERESSE B 215 0,1531 0,0054

217 0,2648 0,2502

231 0,6200 0,2801

234 0,7502 0,1716

468 0,0078 0,0005

472 3,8337 0,1891

634 0,0453 0,0194

638 0,1994 0,0089

BROSSAC D 119 0,5980 0,2507
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COlVI1VIUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

BROSSAC D 120 0,3400 0,1041

256 1,9020 0,0843

257 1,9280 0,1593

383 0,1815 0,0001

392 1,5073 0,1211

394 0,6557 0,2049

396 1,0956 0,1865

400 0,0911 0,0104

405 9,1944 0,0002

409 0,2622 0,0870

ZH 41 2,4890 0,0073

ZN 43 0,3190 0,0008

86 0,6106 0,0006

CHAMPAGNE-VIGNY B 161 0,8620 0,0038

301 0,2830 0,0315

302 0,6100 0,0268

303 0,1760 0,0192

305 0,3150 0,0022

306 0,2178 0,0007

713 0,1734 0,0001

714 0,6801 0,0031

C 11 1,4578 0,0046

330 2,7880 0,0020

352 3,1985 0,0064

CHARMÉ ZN 9 4,9782 0,0001

100 1,2601 0,0206

ZS 20 0,4284 0,0097

174 0,0675 0,0053

LA CHÈVRERIE C 385 0,0057 0,0010

387 0,1828 0,0008

400 0,3228 0,0003

406 0,0670 0,0002

409 0,0240 0,0014

CLAIX B 875 0,2377 0,0021

D 204 0,1370 0,0455

205 0,1270 0,0283

348 1,1470 0,0006

564 0,8000 0,0006

672 0,2981 0,0078

674 0,1928 0,0468

676 0,0173 0,0011

694 1,7064 0,1084

699 0,1313 0,0350

711 1,1384 0,0236

733 0,0709 0,0017

COURCÔME AN 363 0,0535 0,0166
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section I~° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

COURCÔME AN 401 0,0317 0,0062

403 0,0213 0,0189

405 0,0027 0,0026

414 0,1006 0,0003

443 0,0220 0,0220

452 0,0100 0,0004

YO 6 5,3800 0,0003

8 1,5960 0,0060

55 0,6420 0,0020

YT 23 0,6930 0,0027

77 0,0616 0,0157

LA COURONNE BK 117 2,3272 0,0921

250 0,6342 0,1432

CRESSAC-SAINT-GENTS A 358 1,2186 0,0159

589 1,2089 0,0021

B 8 0,0924 0,0079

11 6,0442 0,0146

34 0,1770 0,0270

35 0,4020 0,0023

DEVIAT C 575 0,3450 0,0079

599 0,3460 0,0030

603 0,1920 0,0214

604 0,1540 0,0257

607 0,0670 0,0060

608 0,0800 0,0007

618 0,5120 0,0040

649 0,4560 0,0127

651 0,0922 0,0074

659 0,1780 0,0090

660 0,2205 0,0140

984 0,2628 0,0043

990 0,0442 0,0020

995 0,0113 0,0086

FLEAC BL 29 0,2474 0,2474

42 0,0255 0,0255

43 0,0308 0,0308

44 0,1027 0,1027

45 0,0170 0,0170

46 0,0218 0,0218

47 0,0472 0,0472

60 0,2016 0,2016

71 0,1958 0,0690

72 0,2947 0,0125

82 0,2072 0,0261

83 0,3408 0,2777

85 0,2498 0,2498
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

FLÉAC BL 86 0,7350 0,7299

87 0,0998 0,0998

88 0,2114 0,2114

89 0,5806 0,1352

130 0,1952 0,0005

133 0,0644 0,0006

134 0,1694 0,0009

351 0,0623 0,0619

353 0,0188 0,0186

355 0,0178 0,0165

357 0,1272 0,1192

359 0,0235 0,0233

361 0,0168 0,0168

379 0,0594 0,0585

381 0,2075 0,1628

382 0,0075 0,0020

393 0,1191 0,1159

395 0,0122 0,0122

397 0,0622 0,0589

399 0,0163 0,0161

401 0,1497 0,1488

403 0,0097 0,0096

405 0,0087 0,0087

408 0,1761 0,1597

412 0,1352 0,0369

414 0,5993 0,0082

416 0,0861 0,0861

BM 56 0,0863 0,0371

67 0,1164 0,0211

73 0,1380 0,0119

74 0,1508 0,0026

90 0,0124 0,0071

91 0,0465 0,0097

92 0,1502 0,0270

98 0,0132 0,0006

99 0,0192 0,0022

100 0,0280 0,0065

102 0,1005 0,0016

103 0,0333 0,0049

104 0,0252 0,0036

105 0,3798 0,0769

231 0,4415 0,0569

245 0,0734 0,0002

247 0,5071 0,0553

252 0,7708 0,0014

ZC 1 0,6140 0,0189
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

FLÉAC ZC 121 2,6941 0,1575

ZD 40 0,3650 0,0455

73 0,6901 0,0665

79 1,3312 0,1975

- 81 1,5699 0,0344

83 2,1880 0,0069

JUILLÉ ZB 87 0,2840 0,0077

205 1,6060 0,0071

212 1,2800 0,0002

213 0,1600 0,0013

238 0,1772 0,0019

367 0,3095 0,0506

368 0,0282 0,0025

369 0,0438 0,0042

371 0,0356 0,0034

376 0,1028 0,0013

393 0,0327 0,0072

395 0,0127 0,0032

ZE 366 0,1075 0,0158

367 0,0510 0,0510

368 0,0428 0,0426

369 0,0420 0,0415

370 0,0582 0,0573

371 0,0594 0,0394

372 0,1432 0,1432

373 0,0458 0,0458

374 0,0472 0,0193

375 0,0578 0,0282

413 0,0530 0,0110

ZH 154 0,0530 0,0079

166 0,0842 0,0459

333 0,9825 0,0468

352 0,0796 0,0015

372 0,5155 0,0015

407 2,6280 0,0710

429 0,0254 0,0083

433 0,0911 0,0161

435 0,1142 0,0080

LINARS AB 99 0,6561 0,0043

102 0,1304 0,0225

AC 50 0,0466 0,0059

52 0,0348 0,0005

AD 121 1,4037 0,0072

150 0,0019 0,0007

AE 69 0,0550 0,0010

71 0,0107 0,0079
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RÉPUBLIQUE FBANÇA[SE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

LINARS AH 157 0,1679 0,0761

LONDIGNY B 771 13,4560 0,0001

1275 0,0216 0,0001

1277 0,0297 0,0001

C 890 0,0340 0,0148

955 0,4280 0,0065

958 0,0700 0,0485

1032 4,3710 0,0251

1251 0,0686 0,0178

1255 0,0431 0,0416

1265 0,0058 0,0058

1266 0,3741 0,0272

ZA 23 1,8320 0,0178

30 1,8460 0,0008

ZH 8 1,4080 0,0003

LUXÉ AE 371 0,1313 0,0040

AK 91 0,1018 0,0549

92 0,8050 0,0363

93 0,3722 0,1252

190 0,2205 0,0089

192 0,3153 0,0002

193 0,0958 0,0250

194 0,0800 0,0399

ZC 234 2,3610 0,0032

273 0,1205 0,0392

274 0,0631 0,0001

300 0,0474 0,0036

ZI 12 0,2930 0,0007

17 1,1140 0,0007

154 0,6260 0,0011

162 0,2210 0,0131

202 0,8385 0,0003

203 1,1525 0,0152

229 0,6580 0,0090

ZK 87 0,0820 0,0138

89 0,3270 0,0088

90 3,0020 0,0691

91 1,8730 0,0030

146 0,0887 0,0223

147 0,0388 0,0335

148 0,0161 0,0146

149 0,0158 0,0152

150 0,0157 0,0150

151 0,0159 0,0159

152 0,0354 0,0354

153 0,0362 0,0362
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RÉP[IBL[QUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

LUXÉ ZK 154 0,0442 0,0352

155 0,2242 0,2180

156 0,0736 0,0704

157 0,1964 0,1342

158 0,0664 0,0081

ZM 39 0,0390 0,0004

40 0,4150 0,0001

41 0,1640 0,0033

42 0,3720 0,0095

111 0,2940 0,0001

177 0,8175 0,0039

183 0,0369 0,0009

187 0,1126 0,0288

189 0,3907 0,0344

MARSAC ZC 15 2,7740 0,0036

ZD 62 0,3060 0,0768

63 0,3520 0,0776

64 5,0750 0,0700

66 0,4800 0,1294

97 0,6600 0,0239

145 0,0065 0,0043

147 0,0476 0,0223

MONTJEAN C 1535 0,0236 0,0003

1551 0,0140 0,0007

1558 0,0986 0,0046

1559 6,2100 0,0657

1560 0,1210 0,0321

1585 0,0011 0,0011

1587 0,0516 0,0025

1594 0,3412 0,0006

1596 0,0143 0,0021

1600 0,3954 0,0020

1610 0,0066 0,0035

1620 0,0042 0,0042

1622 0,3102 0,0050

1627 0,0319 0,0003

1629 0,0049 0,0018

PLASSAC-ROUFFIAC ZA 13 0,1156 0,0077

93 7,0446 0,0375

95 0,7391 0,0003

ZB 152 2,8040 0,0427

POULLIGNAC B 384 0,2600 0,0069

407 0,1520 0,0002

412 0,4150 0,0206

413 0,3000 0,0132

414 2,0088 0,0088
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

POULLIGNAC B 475 0,2400 0,0050

630 0,2972 0,0051

691 1,0367 0,1245

720 0,5639 0,1584

736 0,1217 0,0180

738 0,0293 0,0007

752 1,2709 0,0027

767 0,7914 0,0057

RAIX A 970 0,0860 0,0041

1564 0,1846 0,0044

1566 0,0150 0,0033

1568 0,0114 0,0057

1570 0,0019 0,0019

1572 0,0041 0,0015

1574 0,0035 0,0035

1576 0,0148 0,0146

1578 0,0249 0,0106

1580 0,0245 0,0128

1586 0,1966 0,0107

1591 0,0049 0,0049

1593 0,0506 0,0506

1595 0,0140 0,0129

1597 0,0127 0,0125

1599 0,0047 0,0047

1601 0,0404 0,0404

1616 0,0630 0,0617

ZA 1 1,5310 0,0023

ZB 1 1,6200 0,0013

9 0,1480 0,0002

52 2,7030 0,0001

111 0,3183 0,0016

ZC 83 4,4170 0,0007

128 0,2980 0,0328

232 0,0259 0,0009

301 0,1032 0,0009

305 0,0389 0,0007

309 0,1712 0,0022

311 0,2083 0,0745

316 1,2062 0,0310

ROULLET-SAINT-ESTEPHE H 314 0,1580 0,0002

1480 0,0499 0,0034

1481 0,1045 0,0055

1482 0,1619 0,0019

1483 0,0751 0,0232

SAINT-GENTS-D'HIERSAC C 664 0,1020 0,0011

665 0,0250 0,0025
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUNE Section N° Surface
cadastral

e

Surface
autorisée

SAINT-GENIS-D'HIERSAC C 666 0,0310 0,0008

D 171 0,0630 0,0206

ZH 29 0,0980 0,0148

107 0,6030 0,0011

SAINT-LEGER A 374 0,4870 0,0055

838 0,9548 0,0294

SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER C 687 0,0580 0,0014

SAINTE-BOULINE A 487 0,5275 0,0001

731 0,2460 0,0013

B 56 .0,2920 0,0074

57 0,3200 0,0155

58 0,2470 0,0136

59 0,3320 0,0298

60 0,3740 0,0053

61 0,1350 0,0012

SAINT-VALLIER B 23 0,7500 0,0003

25 0,8510 0,0110

221 0,6540 0,1128

385 2,3760 0,0029

387 0,0930 0,0019

425 5,1720 0,0639

686 0,0660 0,0178

691 0,1563 0,0035

707 0,1229 0,0065

719 1,2685 0,0364

760 1,3758 0,0994

771 1,0304 0,0407

C 304 0,1632 0,0130

305 0,0844 0,0375

306 0,2672 0,0067

1156 0,0485 0,0032

1172 2,6320 0,0061

1229 0,7362 0,0024

1325 0,5709 0,0006

1327 0,1053 0,0224

1329 0,3155 0,0101

1354 0,5067 0,0282

D 215 0,1705 0,0036

217 0,1255 0,0440

247 0,3512 0,0042

248 0,0664 0,0010

249 0,2570 0,0333

250 0,6900 0,0259

268 1,3498 0,0019

278 0,0484 0,0001

404 0,9450 0,0101
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA CHARENTE

COMMUl~E Section N° Surface
cadastral

Surface
autorisée

SAINT-VALLIER D 406 0,7830 0,0362

407 0,2388 0,0822

408 0,1312 0,0736

409 0,2800 0,1801

731 0,0070 0,0024

746 0,0180 0,0169

748 0,0040 0,0025

765 2,2434 0,9002

766 2,7851 0,0017

776 0,2375 0,0187

778 0,0372 0,0018

824 0,2448 0,0109

833 0,5694 0,0138

835 1,6510 0,0542

856 0,1878 0,0065

872 4,8828 0,3240

VILLIERS-LE-ROUX B 419 0,1040 0,0076

446 0,1230 0,0145

973 0,0796 0,0256

975 0,0023 0,0018

982 0,6387 0,0025

983 0,2813 0,0085

1003 0,0579 0,0098

1005 0,0255 0,0138

1018 0,0061 0,0001

VILLOGNON ZD 131 0,5175 0,0642

132 0,0995 0,0627

ZH 251 0,0254 0,0001

ZI 78 1,8696 0,0159

86 0,8494 0,0981

107 0,0674 0,0017

111 0,4905 0,0008

116 0,0768 0,0008
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(I$PUBLIQUS PRAPïÇAI5E

PREFECTURE DE LA CHARENTE

Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique
Section Tours - Bordeaux

CONVENTION POUR LA MISE EN OUVRE DES
BOISEMENTS COMPENSATEURS AU

DEFRICHEMENT
DANS LE DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

Entre, d'une part,

La société DIRECTION DE PROJET REALlSAr10N COSSA — DPR COSSA,
Société par Actions Simplifiée au capital de 70.000 euros, donf !e siège social est au 67, Avenue Ju/es
Quentin, 92000 NANTERRE, immatriculée sous le numéro 527 913 750 au RCS de NANTERRE,
élisant domicile pour !es besoins des présentes rue Caroline Aigle BP 90 505 à POITIERS (86 Q12)
Représentée ,nar Monsieur Bernard GOD/NOT, agissant en qualité de directeur adjoint du projet en
charge des opérations

Et, d'autre part,

L'État, représenté par Mme la Préfète de la Charente, en préfecture de la Charente, 7
Rue Prëfectu~e 16000 Angoulême
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Prëambule

Les préfets de la Gironde, d'Indre-et-Loire, de la Vienne, des Deux-Sèvres, de la Charente et de la
Charente Maritime ont été saisis le 29mai 2012 de la demande d'autorisation de défrichement pour
!a section Tours-Angoulême de la ligne à grande vitesse Sud Europe Atlantique.

Des compléments ont été apportés au dossier de demande, dont Ies derniers le Y3 novembre 2012..

L'arrêté d'autorisation doit présenter les compensations prévues au défrichement. En regard de
l'ampleur du projet et de son planning, i! n'est pas apparu possib/e de localiser à ce stade de !a
procédure /es sites compensatoires et de !es inscrire dans l'arrêté. C'est pourquoi il a été convenu
avec le service instructeur de joindre à l'autorisation une convention entre /e maître d'ouvrage de
/'infrastructure et l'État fixant les principes et modalités de la mise en ouvre des compensations
forestières.

Par ailleurs, le Comité Interministériel àl'Aménagement et à /a Compétitivité des Territoires a décidé
que le projet de LGV Sud Europe AClantique entre Tours et Bordeaux sera réa/isé selon les modalités
d'une délégation de service public. Ainsi, la maîtrise d'ouvrage du projet sera transférée à un
concessionnaire.

Le concessionnaire assurera la conception finale du projet, sur ta base du projet déclaré d'utilité
publique, sa construction, son exploitation et son entretien sur /a durée de la concession. Parmi ses
différentes obligations, le concessionnaire aura notamment en charge la mise en ouvre des
engagements pris en amont de la signature de son contrai.

Appréciation de !a surface totale concernée par /'autorisation de défrichement

La demande d'autorisation de défrichement a été élaborée sur fa base des emprises d'acquisition du
projet, tel que défini dans la déclaration d'utilité publique. La superticie de bois incluse dans ce
périmètre de demande d'autorisation a ainsi été évacuée à

— 15 ha pour le déparfement de la Charente,

Il a éfé convenu avec les services que la compensation portera sur ces surfaces maximales se%n !es
principes suivants
- un hectare compensé. pour un hectare défriché en Indre-et-Loire, en Ci►arente-
Maritime, en Gironde et en Charente ;
- deux hectares compensés pour un hectare défriché en Vienne et Deux-Sèvres pour le cas
général, et un hectare compensé pour un hectare défriché si le boisement compensatoire revêt des
fonctionnalités d'intérêt général.
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Titre 1 -Objet de la convention

La présente convention s'inscrit dans le cadre du projet de construction de la Ligne à
Grande Vitesse. Sud Europe Atlantique enfire Tours et Bordeaux, ci-après dénommé LGV
SEA2.

Elle définif les .principes. généraux de mise en oeuvre des boisements compensateurs au
défrichement du fait de la réalisation du projet Tours - Bordeaux sur le territoire du
département de la Charente, ainsi. que les modalités de mise en oeuvre.

Titre 2 - Principes généraux des boisements compensateurs au
défrichement

Principe du boisernenC compensateur

Le principe du boisement compensateur s'applique pour l'ensemble des défrichements
touchant les massifs boisés de plus de 1 hectare d'un seul tenant.

Ces boisements doivent compenser les différentes. fonctions assurées par les boisements
en place : fonction de production, fonction sociale (récréation, paysage), fonctions de
protection des milieux, des espèces et de la ressource_ en eau.

La surface totale boisée à implanter en compensation sera. au moins égale â la surface
totale autorisée en défrichement (taux de compensation de 1 pour i)o

Les terrains â boiser pourront appartenir à
-des propriétaires privés;
ou
- des collectivités ou personnes morales mentionnées au premier alinéa de l'article L.
141-1 du Code Forestier (région, département, communes ou sections tle communes,
établissements publics, établissements d'utilité publique, sociétés mutualistes et caisses
d'épargne).

Caractéristiques des boisements compensateurs

Sont privilégiées !es essences forestières feuillues locales : les boisements à base de
chênes autochtones devronfi constituer f'essentiei des surfaces de compensation.; les`
boisements en résineux purs seront réservés aux stations inaptes aux. chênes.; ils
devront faire l'objet d'une diversification feuillue sur 20% de la surFace minimum. Les
peupliers de culture ou les autres. essences à croissance; rapide (robinier, taii(is à courte;
rotation} sont excluesdu dispositif de compensation.

Selon la .nature des essences feuillues retenues,. la densité de plantation pourra varier
entre 1100 et 2000 tiges/ha.

Les projets de boisements doivent renforcer ou constituer des massifs de plus dé 4
hectare d'un seul tenant avec une largeur minimale de 25 mètres. En concertation avec
la bDT des projets de superficie inférieure à 4 ha pourront être mise en place,
notamment. dans le cadre de reconstitution ou création de bosquets ou boqueteaux.
Chaque unité de boisement doit avoir une surface unitaire minimale de 1 hectare avec
une largeur minimale de 25 mètres.

Pour faciliter la mise en oeuvre du chantier et renforcer l'effet des boisements créés, il est
recommandé 'de privilégier les opérations de boisement de taille significative la taille
maximale d'une unité. de boisement est limitée à 25 hectares pour éviter que les mesures
compensatoires ne se concentrent sur un seul point'du territoire.
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La prise en compte de boisements linéaires d'une largeur minimale de 4 mètres est
possible (haies, ripisylves, .,.} pour autant que ces` boisements ne correspondent pas à
une. autre mesure compensatoire imposée à COSEA. L'équivalence est alors de 1 km de
boisement linéaire pour l ha de plantation en plein.

Ne peuvent pas être pris en compte au titre des baisements compensateurs ;

-les plantations sur merlons de protection phonique ou Visuelle
- les aménagements' paysagers ne répondant pas aux objectifs «fonctionnels
d'un boisemenf.

Localisation des boisements compensateurs

Les boisements doivent se faire dans le département de la Charente.
Ils sont réalisés de manière prioritaire en périphérie des massifs forestiers impactés ou
sur le territoire de communes à faible taux de boisement (inférieur à 15%).

En cas de projet de boisement compensateur au sein d'un périmëtre d'aménagement
foncier,: C~SEA devra obtenïr l'accord de la commission communalé compétente,

Le choix d'implantation des boisements compensateurs est validé par la Préféte
(Direction Départementale des Territoires ci-après dénommé DDT):

Entretiens des plantations

COSEA devra prendre en charge les premiers. entretiens et les regarnis 'éventuels
pendant 3 années après la plantation.

Protection des boisements contre la faune sauva4e

Le cas échéant, COSSA devra mettre. en place des protections contre les dégâts causés
par les cervidés ou par les rongeurs. Ces protections devront étre enlevées lorsque les
plantations seront hors d'atteinte.

Prise en compte de la biodiversité

Une diversification environnementale sur 20% maximum des surfaces de chaque projet
est possible après accord de la DDT ;ces espaces pourront permettre. la conservation ou
la restauration de zones humides ou de zones ouvertes permettant ['expression d'une
dynamique végétale locale.

Titre 3 ̀- Maîtrise foncière pour la mise en oeuvre des
compensations au défrichement

Dans les emprises de ia LGV Sud: Europe: Atlantique, COSSA aura ia maîtrise foncière des-
terrains pour la mise!en ouvre des compensations au défrichement..

Lorsque les compensations porteront sur des terrains en dehors des emprises, le maître
d'ouvrage de l'infrastructure pourra recourir à d'autres moyens (convention avec le
propriétaire), conformément au modèlè joint en annexe 1 de la présente convention,

Ces conventions devront être fournies, avant plantation, à la Préfète (DDT).
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Titre. 4 - Planning de mise en oeuvre des compensations au
défrichement

Le calendrier suivant devra être respecté au plus#ard

fin de l'hiver 2013/2014: plantation efFective d'au moins 2S %des surfaces à
planter

fin de l'hiver 2014/2015: plantation effective d'au moins SO %des surfaces à
planter ;
- fin:. de l'hiver 2015/2016: plantation effective d'au moins 75 %des surfaces â
planter

fin de l'hiver 2016/2017 : achèvement des plantations
- fin de l'année 2019 : achèvement des travaux d'entretiens.

En application des articles L.311-4 et L.313-2 du code forestier, les boisements
compensateurs devront être implantés dans leur intégralité au plus tard 3 ans après la
date de réalisation des opérations de défrichement (= fin des travaux de
dessouchage au niveau de chacune des unités: boisées impactées}.

La saison de plantation s'étend de novembre à mars.

Titre 5 =Plan de mise en oeuvre des compensations au
dëfrichement

Les: terrains retenus pour la mise en oeuvre d'un boisement compensateur au
défrichement devront faire l'objet d'un document de présentation qui comportera
notamment les informations suivantes

• Un plan de situation, sur fond de plan IGN au 1/25 OOOème
• Les extraits de matrices cadastrales ou toute autre preuve de propriété
• Les plans parcellaires où seront figurés les boisements compensateurs ;

Le descriptif du boisement compensateur envisagé : la superficie de bois à
créer, essence(s), densité, types de plants, types de travaux
• Le programme des,premiers entretiens pour une durée de 3 années.

Le projet de boisement /reboisement devra être établi par un homme de l'art agréé, et
devra s'inscrire dans le cadre de !a note concernant les boisements compensateurs
établie par la D.D.T. de la Charente et jointe èn annexe 2 de la présente convention.

Le plan de mise en oeuvre des compensations au défrichement à réaliser lors de la saison.
à venir sera transmis au plus tard le 30 août au Préfet (DDT), qui le validera au plus tard
avant le 30 septembre précédant la campagne de plantation correspondante.

Les conventions fiant, ie cas échéant, COSEA et les propriétaires des terrains devront
être transmises à l'administration. Ces conventions devront prévoir un engagement de
maintien de l'état boisé sur'les parcelles objets des boisements compensateurs pendant
une durée minimale de 20 ans.

Titre fi-Suivi et contrôle de la mise en ouvre des boisemen#s
compensateurs 

au 

défrichement

COSEA est kenu pour la réalisation des boisements compensateurs par une obligation de,
résultats.

Afin d'assurer le 
suivi et le contrôle de la mise en oeuvre des boisements: compensateurs,

le maître d'ouvrage de l'infrastructure établira deux. fois par an à compter de
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l'autorisation préfectorale, un compte-rendu faisant état de l'avancement du plan de mise
en oeuvre des boisements compensateurs au défrichement : un premier avant le 30 avril,
après la saison de plantation, un second après contrôle des taux de reprise, au plus tard
au 30 novembre.

Ces états d'avancement identifieront ce qui est «fait » et ce qui « reste à faire ». Ils
seront illustrés par des cartographies et des reportages photos des travaux de mise en
oeuvre des compensations au défrichement, réalisés et en cours. Ils seront diffusés pour
attribution à la Préfète (DDT).

L'établissement et la diffusion des états d'avancement semestriels ne cesseront que
lorsque l'ensemble des boisements compensateurs auront été installés et entretenus
pendant 3 années de végétation.

3 ans après la plantation, le peuplement devra présenter les caractéristiques suivantes

- une répartition homogène des plants sur toute la surface de l'îlot ;
- une absence de vide supérieur à 10 ares ;
- des plants indemnes ou peu atteints parle gibier ;
- un taux de reprise supérieur au seuil définis dans le tableau suivant

Type de plantation Densité initiale minimale Densité après Densité après
une saison de 3 saisons de
végétation végétation

000 plants
ont au minimum 800 chênes (selon
a station : sessiles / pédonculés / 1500 tiges/ha

ossements à base de ubescents) 1600 plants/ha
ont au

hênes autochtones e reste en feuillus inimum 600
'accompagnement (charme, érable hênes
hampêtre, tilleul,...) ou de
iversification feuillus récieux .
1400 plants avec mélange

Boisements feuillus en
'essences
u maximum 800 plants de l'essence 1200 plants/ha 1100 tiges/hatalion alluviale
rincipale (tilleul, érables, chêne
édonculé ...
Essences concernees

ins laricio de Corse ou de Calabre ( 1
OQ plts/ha) 1280 plants/ha 1 200

Boisements résineux
èdres de l'Atlas (1 100 plts/ha) plantsjha
ouglas (1 100 plts/ha) 900 plants/ha

825 plants/ha
avec une diversification feuillue
bligatoire pouvant varier entre 200
t 500 lants ha .

Autres boisements définir avec le Préfet (DDT) 80 %reprise 75 %reprise

Les éventuels recrus ligneux spontanés d'essences forestières pourront être pris en
compte dans le calcul du taux de reprise.

A la fin de la saison de végétation suivant la mise en place des boisements
compensateurs, un contrôle contradictoire sera effectué, à la charge du maître d'ouvrage
de l'infrastructure, avec la Préfète (DDT), sur les boisements compensateurs afin d'en
vérifier la réalisation conforme et le taux de reprise.
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Un contrôle identique devra être réalisé, au moins par échantillonnage, àl'issue de la
Sème année de végétation pour chaque unité de boisement compensateur.

Titre 7 -Durée et suivi

La présente convention est valable à compter de sa date de signature et jusqu'à la mise
en oeuvre totale des boisements compensateurs (plantation et premiers entretiens) soit
jusqu'en décembre 2018.

Le contrôle de l'administration sur les terrains boisés dans le cadre de ces boisements
compensateurs se poursuivra pendant une durée de 20 ans après leur implantation.

Faute par COSEA d'effectuer les boisements compensateurs prévus dans le délai prescrit
par la décision administrative, il y sera pourvu à ses frais par l'administration qui arrêtera
le mémoire des travaux faits et le rendra exécutoire contre COSEA (art L. 313-3 du code
forestier).

Titre 8 - Règlement des litiges

En cas de litiges, le Tribunal compétent sera le Tribunal Administratif de POITIERS

Fait à Angoulême, le ~ ~ ~~,~~~ ~`~û

En trois exemplaires originaux

Le représentant de COSSA La Préfère

Bernard GODINOT

~`6~S`0.9~~~.~: 
aga,°s~~u~~~;~~i~~~a ~tw~t~~~~~~
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PREFECTURE CHARENTE

Arrêté n °2012059-0013

signé par Le Préfet
le 28 Février 2012

Préfecture de Charente
Direction des Relations avec les Collectivités Locales

Bureau de l'utilité publique et des procédures environnementales

portant autorisation des installations de la 
ligne à grande vitesse Sud- Europe Atlantique 
au titre de la loi sur l'eau - Bassin versant de la
 Charente
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Localisation des sites à amphibiens :

Axe de migration d'amphibiens(ad : adultes)

Site de reproduction / Intérêt écologique

Majeur
Fort Assez fort

Moyen
Faible

(ad : adultes)

!. Observation ponctuelle d'amphibiens

Bacchante

Agrion de Mercure
Gomphe de Graslin

Gomphe à pattes jaunes
Cordulie à corps fin

$+

_̂
"/

#0
")

Intérêt assez fort
Cuivré des marais
Damier de la succise

&3

XY

Point d'observation et intérêt écologique
Intérêt majeur

Gomphe de Graslin
Rosalie des Alpes

"/
kj
Intérêt fort

Cuivré des marais
Damier de la succise

Azuré du serpolet
Fadet des laiches

&3
XY

!(
#*

Point d'observation

Habitat et nidification

Secteurs de nidification potentielle
Zone de présence potentielle des femelles
d'Outarde canepetière (zone tampon théorique
de 2km autour des places de chant)

Zone d'exclusion autour des infrastructures
existantes et de l'urbanisation (500m),
et des bois (200m)
Occupation des sols potentiellement
favorable à l'Outarde canepetière

!( Outarde canepetière

Outarde canepetière :

Point d'observation et intérêt écologique

Site de gagnage et d'hivernage / Intérêt écologique

Majeur
Fort Assez fort

Moyen
Faible

(ad : adultes)

Répartition :

de la Loutre d'Europe

Présence potentielle à court terme
Présence avérée

du Vison d'Europe du Castor d'Europe
Présence avérée
Présence potentielle

Réseau hydrographique colonisé
Recolonisation potentielle 0-5 ans
Recolonisation potentielle 5-10 ans

Autres éléments territoriaux

Axe de déplacement
Haies

kj Site d'hibernation
kj Site de reproduction
kj Site de transit

Site identifié pour la mise en
œuvre de mesures de réduction

!( Implantation de gîte
Traitement de lisière
Plantation de haie
Réalisation de Hop Over
(juillet 2012)

Secteur de reconnectivité

Habitats de chasse

Sites à Chiroptères :
Habitat d'intérêt écologique
(repos et/ou reproduction)

Fort
Assez fort
Moyen

Réalisation de Hop Over
(décembre 2012)

Localisation des sites à poissons :
Enjeux écologiques et linéaires de rivières

Majeur
Fort
Assez fort
Moyen

Enjeux écologiques et sites de reproduction
Majeur
Fort
Assez fort

Habitats du Vison d'Europe
Principal
Secondaire

Principal
Secondaire

Habitats :
Habitats de la Loutre d'Europe

Principal
Secondaire

Principal
Secondaire

Habitats du Castor d'Europe

Principal
Secondaire

Principal
Secondaire

Localisation des sites à insectes :

Point d'observation et habitat de crustacé d'intérêt majeur :

Ecrevisse a pieds blancs³H ±

Habitat d'écrevisse a pieds blancs

Agrion de Mercure
Grand Capricorne

_̂
GF
Enjeu moyen

Grand CapricorneGF

Habitat et intérêt écologique
Majeur
Fort
Assez fort

Majeur
Fort
Assez fort
Moyen

Habitat de reproduction et d'intérêt écologique

Majeur
Fort Assez fort

Moyen

Assez fort
Moyen

Site d'hivernage, rassemblement
post- ou pré-nuptial

Intérêt faible
"/ Vipère aspic
$1 Couleuvre verte et jaune

Intérêt majeur
[¶ Cistude d'Europe
[́ Lézard vivipare
Intérêt fort
#* Couleuvre d'Esculape

Intérêt assez fort
XW Orvet fragile

Intérêt moyen
XW Orvet fragile
_̂ Couleuvre vipérine
"/ Vipère aspic

_̂ Couleuvre vipérine
#* Couleuvre d'Esculape
$1 Couleuvre verte et jaune

Point d'observation
[b Hivernant
[b Migrateur
[b Nicheur

Localisation des enjeux ornithologiques :

Localisation des sites à reptiles :

Localisation des sites d'intérêts malacologiques :
Observations

Grande mulette (Margaritifera
auricularia) : vivantes
Grande mulette (Margaritifera
auricularia) : coquilles vides
Mulette épaisse (Unio crassus) :
individus vivants
Mulette épaisse (Unio crassus) :
coquilles vides

Habitats

!((

!((

Habitat favorable
à la Grande Mulette
Habitat favorable
à la Mulette épaisse

!((

!((

Habitats de la Cistude d'Europe

Habitat de la Cistude
d'Europe

Corridor de déplacement
de la Cistude d'Europe

Légendes de l'atlas cartographique faune du CNPN



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A REPTILES



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A REPTILES



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
REPARTITION DE LA LOUTRE D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
REPARTITION DE LA LOUTRE D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
REPARTITION DU CASTOR OU VISON D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
REPARTITION DU CASTOR OU VISON D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A POISSONS



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A POISSONS



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES ENJEUX ORNITHOLOGIQUE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES ENJEUX ORNITHOLOGIQUE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES D'INTERET MALACOLOGIQUE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES D'INTERET MALACOLOGIQUE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
OUTARDE CANEPETIERE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
OUTARDE CANEPETIERE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A INSECTES



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A INSECTES



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A ECREVISSES



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A ECREVISSES



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LES ESPECES VEGETALES PROTEGEES



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LES ESPECES VEGETALES PROTEGEES



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
HABITATS DU CASTOR OU DU VISON D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
HABITATS DU CASTOR OU DU VISON D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
HABITATS DE LA LOUTRE D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
HABITATS DE LA LOUTRE D'EUROPE



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A CHIROPTERES



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A CHIROPTERES



!

!

!

!

!

!

SC 243+000
SC 242+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A AMPHIBIENS



!

!

!

!

!

!

SC 244+000

SC 243+000

BROSSAC

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200
m1/5 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
Limites de commune
UB objet de la présente demande

DBEC

+ voir légende de la faune/flore
Autorisation complémentaire de défrichement

Commune de : BROSSAC
LOCALISATION DES SITES A AMPHIBIENS



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

II

II

I

SC 244+000
SC 243+000SC 242+000

SC 241+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200 300 400
m1/10 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

Autorisation complémentaire de défrichement

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
ZNIEFF

DBEC

ZNIEFF la plus proche : 1,2 kms
Commune de : BROSSAC



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

IIII

I

SC 244+000
SC 243+000SC 242+000

SC 241+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200 300 400
m1/10 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

Autorisation complémentaire de défrichement

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
ZNIEFF

DBEC

ZNIEFF la plus proche : 1,5 kms
Commune de : BROSSAC



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

! !

!

!

! !

!
!
!

SC 255+000

SC 254+000

SC 253+000

SC 252+000

SC 251+000SC 250+000
SC 249+000

SC 248+000SC 247+000SC 246+000

SC 245+000

SC 244+000

SC 243+000

SC 242+000SC 241+000
SC 240+000

SC 239+000
SC 238+000

SC 237+000
SC 236+000

SC 235+000
SC 234+000SC 233+000

SC 232+000
SC 231+000SC 230+000

SC 229+000SC 228+000
SC 227+000SC 226+000

SC 225+000
SC 224+000

SC 223+000SC 222+000
SC 221+000

SC 220+000
SC 219+000

SC 218+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 1 000 2 000 3 000 4 000
m1/100 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
Arrêté Préfectoral de Protection Biotope

DBEC

Autorisation complémentaire de défrichement
APPB la plus proche : 17,5 kms

Commune de : BROSSAC



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

! ! ! ! ! ! !

!

!

!

!

!

! !

!

!

! !

!
!
!

SC 255+000SC 254+000
SC 253+000

SC 252+000
SC 251+000

SC 250+000
SC 249+000

SC 248+000SC 247+000SC 246+000

SC 245+000

SC 244+000

SC 243+000

SC 242+000SC 241+000
SC 240+000

SC 239+000
SC 238+000

SC 237+000
SC 236+000

SC 235+000
SC 234+000SC 233+000

SC 232+000
SC 231+000SC 230+000

SC 229+000SC 228+000
SC 227+000SC 226+000

SC 225+000
SC 224+000

SC 223+000SC 222+000
SC 221+000

SC 220+000
SC 219+000

SC 218+000
SC 217+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 1 000 2 000 3 000 4 000
m1/100 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
Arrêté Préfectoral de Protection Biotope

DBEC

Autorisation complémentaire de défrichement
APPB la plus proche : 18,4 kms

Commune de : BROSSAC



!

!

!

!

!

!

!

!

!

SC 244+000
SC 243+000SC 242+000

SC 241+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200 300 400
m1/10 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
Zone Natura 2000

DBEC

Autorisation complémentaire de défrichement
Natura2000 la plus proche : 1,8 kms

Commune de : BROSSAC



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

SC 244+000
SC 243+000SC 242+000

SC 241+000

% %

%

%

Deux-Sèvres Charente-Maritime

TOURS

BORDEAUX

POITIERS
ANGOULEME

±

IGN Reproduction InterditeC

0 100 200 300 400
m1/10 000

CREE PAR VERIFIE PAR VALIDE PARCREE LE

NTON HHER19/07/2013

Echelle :

! Points kilométriques
Emprise du projet SEA
UB objet de la présente demande
Zone Natura 2000

DBEC

Autorisation complémentaire de défrichement
Natura2000 la plus proche : 2,2 kms

Commune de : BROSSAC


	A8_Arretes_derog_esp_pro.pdf
	Annexe n°7 - Arrêté Inter Préfectoral de déroger aux interdictions de destruction des espèces protégées
	Image_Scannée




